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en date du 12 mars 2012). Beijing, 6 août 2012 

Entrée en vigueur :  2 novembre 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50278 

____ 

 

France 
 

and 
 

Albania 

Agreement between the Government of the French Republic and the Council of Ministers of 

the Republic of Albania concerning the exchange and mutual protection of classified in-

formation. Tirana, 3 May 2011 

Entry into force:  1 December 2012, in accordance with article 15  

Authentic texts:  Albanian and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 1 December 2012 

 

 

 

France 
 

et 
 

Albanie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Conseil des Ministres de la 

République d'Albanie relatif à l'échange et à la protection réciproque d'informations 

classifiées. Tirana, 3 mai 2011 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2012, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  albanais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  France, 

1er décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 

AND THE COUNCIL OF MINISTERS OF THE REPUBLIC OF ALBANIA 

CONCERNING THE EXCHANGE AND MUTUAL PROTECTION OF 

CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the French Republic,  

The Council of Ministers of the Republic of Albania,  

Hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of guaranteeing the protection of classified information and material exchanged 

between the two States or between public or private agencies which are governed by their 

respective domestic laws and regulations, or produced by them, 

Have agreed on the following provisions: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

1.1 The term “classified information” shall mean information, documents and materials, 

regardless of their form, nature or mode of transmission, whether they have been or are in the 

process of being developed, which have been assigned a level of classification or a level of 

sensitivity and which, in the interest of national security and pursuant to the domestic laws and 

regulations of the Parties, need to be protected from any kind of violation, destruction, diversion, 

disclosure, loss or access by unauthorized persons or any other type of compromise.  

1.2 The term “national security authority” (NSA) shall mean the national authority 

responsible for the overall supervision and implementation of this Agreement by each one of the 

Parties. 

1.3 The term “competent security authorities” (CSA) shall mean any designated security 

authority (DSA) or any other competent entity authorized under the domestic laws and regulations 

of the Parties, which is responsible for the implementation of this Agreement according to the 

fields concerned. 

1.4 The term “classified contract” shall mean a contract, subcontract or project the 

development and execution of which requires access to classified information or the use and 

production of classified information. 

1.5 The term “contracting party” shall mean any individual or legal entity having the legal 

capacity to negotiate and conclude classified contracts. 

1.6 The term “originating Party” shall mean the Party, as well as any public or private 

entity governed by its domestic laws and regulations, which generates or provides classified 

information to the other Party.  

1.7 The term “receiving Party” shall mean the Party, as well as any public or private entity 

governed by its domestic laws and regulations, to which classified information is transmitted. 
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1.8 The term “third party” shall mean any State, including individuals or legal entities 

under its jurisdiction, or international organization that is not a party to this Agreement. 

1.9 The term “host Party” shall mean the Party in whose territory a visit is made. 

1.10 The term “need to know” refers to the need to have access to classified information 

within the framework of an official duty and for carrying out a specific task. 

Article 2. Scope 

This Agreement establishes the common security regulations applicable to any exchange of 

classified information between the Parties or between public or private entities subject to their 

domestic laws and regulations. 

Article 3. National security authorities 

The National Security Authority of each Party is: 

For the French Republic: 

Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (S.G.D.S.N.) 

(General Secretariat for Defense and National Security) 

51, boulevard de La Tour-Maubourg 

75700 Paris 07 SP 

 

For the Republic of Albania: 

Directorate for Security of Classified Information 

Council of Ministers 

Boulevard Dëshmorët e Kombit 

Nr. 1,1000 

Tirana 

 

The Parties shall inform one another of any change relating to their national security authority, 

as well as to their competent security authorities. 

Article 4. Security principles 

4.1 In accordance with their respective national laws and regulations, the Parties shall take 

appropriate measures to ensure the protection of classified information transmitted, received or 

generated under the terms of this Agreement and shall accord to such information a level of 

protection equivalent to that which has been accorded to their own national classified information, 

as defined in paragraph 1 of article 5. 

4.2 The receiving Party shall affix to the classified information from the originating Party 

its own national security classification, in accordance with the equivalence defined in paragraph 1 

of article 5. 
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4.3 Access to classified information shall be restricted exclusively to nationals of the 

Parties which have obtained an appropriate level of security clearance and whose duties make 

access to such information essential, based on the need to know. 

4.4 The receiving Party shall not downgrade or declassify any classified information 

transmitted without the prior written consent of the originating Party. 

4.5 The Parties shall inform one another without delay of any change affecting the 

protection of the classified information exchanged or produced under this Agreement. 

4.6 Transmitted classified information shall not be used for purposes other than those for 

which it was transmitted. 

4.7 The Parties shall ensure that all conditions arising from their domestic laws and 

regulations relating to security, which concern the security of entities, offices and establishments 

under their jurisdiction, are respected, in particular through inspections. 

Article 5. Levels of security classification and equivalents 

5.1 The Parties undertake to ensure the protection of classified information that is 

exchanged and adopt the security classification level equivalents defined in the following table: 

 

FRANCE ALBANIA 

TRÈS SECRET DÉFENSE TEPËR SEKRET 

SECRET DÉFENSE SEKRET 

CONFIDENTIEL DÉFENSE KONFIDENCIAL 

(see paragraphs 2 and 3 of article 5  

below) 

I KUFIZUAR 

 

5.2 Information bearing the mark “I KUFIZUAR”, transmitted by the Republic of Albania, 

shall be handled and protected by the French Republic in accordance with its domestic laws and 

regulations in force concerning information that is protected but not classified bearing a mark such 

as “DIFFUSION RESTREINTE”. 

5.3 Non-classified information bearing a mark indicating that it is protected, such as 

“DIFFUSION RESTREINTE”, transmitted by the French Republic shall be handled and protected 

by the Republic of Albania in accordance with its domestic laws and regulations in force 

concerning the protection of information bearing the mark “I KUFIZUAR”. 

5.4 The NSA or the CSA shall inform one another of any new security classification or any 

change in classification relating to any information that might be exchanged or produced under this 

Agreement. 

5.5 Where, for special security reasons, the originating Party requests that access to 

classified information be restricted to persons possessing exclusively the nationality of the Parties, 

such information shall bear an additional mark such as “SPÉCIAL FRANCE – ALBANIA”. 

5.6 In order to maintain comparable security norms, each Party, at the request of the other 

Party, shall furnish all requested information concerning the domestic laws, regulations and 
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security procedures applied in order to guarantee the security of classified information. The Parties 

agree to facilitate contact between their respective NSA and their CSA. 

Article 6. Security clearance procedure 

6.1 For access to classified information at the “CONFIDENTIEL 

DÉFENSE/KONFIDENCIAL” level, or at a higher level, each Party shall follow a security 

clearance procedure in accordance with its domestic laws and regulations. 

6.2 In establishing the security clearance of a national of one of the Parties who has stayed 

or is still staying in the territory of the other Party, the NSA or the CSA of each Party shall lend 

one another mutual assistance in accordance with their domestic laws and regulations. 

6.3 The Parties shall mutually recognize the security clearance issued to their nationals in 

the framework of access to classified information. 

6.4 If the NSA or the CSA of one of the Parties consider(s) that a company registered in the 

national territory of that Party is owned by or is under the control of a third State whose purposes 

are not compatible with the interests of that Party, the company in question shall not be granted 

security clearance. The NSA or the CSA of the Parties that requested security clearance for the 

establishments shall be informed accordingly without delay. 

6.5 The NSA or the CSA shall keep one another informed of changes affecting the security 

clearances of their nationals under this Agreement, in particular if a clearance is withdrawn or 

downgraded. 

Article 7. Use of classified information 

7.1 The receiving Party shall not disclose classified information exchanged or produced 

under this Agreement to any third party without the prior written consent of the NSA or the CSA of 

the originating Party. 

7.2 Classified information produced jointly by the Parties under agreements, contracts or in 

the context of any other common activity shall not be downgraded, declassified or transferred to a 

third party without the prior written consent of the other Party. 

7.3 Before transmitting to contracting parties classified information received from the 

originating Party, the NSA or the CSA shall:  

(a) Ensure that the contracting parties and their establishments are able to protect classified 

information appropriately; 

(b) Grant the required level of clearance to the establishments of the contracting party 

concerned; 

(c) Grant the required level of clearance to the persons concerned according to the “need to 

know” principle; 

(d) Ensure that all persons who have access to classified information have been informed of 

their duties and responsibilities under applicable domestic laws and regulations; 

(e) Proceed to exercise appropriate security control of establishments. 
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Article 8. Translation, reproduction and destruction 

8.1 The receiving Party shall mark reproductions and translations in the same manner as the 

originals and shall afford them the same protection. 

8.2 Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE/TEPËR SEKRET” may not be 

reproduced or translated. Additional originals and translations may be supplied upon written 

request addressed to the originating Party. 

8.3 Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE/TEPËR SEKRET” may not be 

destroyed unless the originating Party expressly authorizes such destruction. Such information 

shall be returned to the originating Party in accordance with paragraphs 1 and 2 of article 9 below, 

after having been recognized as no longer necessary or upon expiration of its validity. 

8.4 The translation and reproduction of information classified as “SECRET 

DÉFENSE/SEKRET” shall be permitted only with the written consent of the NSA or the CSA of 

the originating Party. 

8.5 Classified information shall be destroyed in such a way as to preclude its full or partial 

reconstruction. 

8.6 In the event that a crisis situation makes it impossible to protect or restore classified 

information generated or transmitted under this Agreement, such classified information shall be 

destroyed immediately. The NSA of the receiving Party shall inform the NSA of the originating 

Party regarding the destruction of classified information as soon as possible. 

Article 9. Transmission of information between the Parties 

9.1 Classified information shall be transmitted by one Party to the other Party through the 

diplomatic channel, in accordance with the domestic laws and regulations of the originating Party. 

9.2 The NSA or the CSA may, by common accord, agree that classified information may be 

transmitted by other means than the diplomatic channel, to the extent that this mode of 

transmission proves unsuitable or difficult. 

9.3 The transmission must meet the following requirements: 

(a) The courier must have an appropriate level of security clearance. He or she must be a full-

time employee of the company remitting or receiving the transmission or of the administration and 

have security clearance of a level at least equal to that of the classified information to be 

transmitted; 

(b) The courier must have a courier permit issued by the NSA or the CSA of the sending 

Party or of the receiving Party; 

(c) The originating Party must keep a register of the classified information transmitted and 

provide an extract thereof to the receiving Party upon request; 

(d) Classified information must be duly packaged and sealed in accordance with the domestic 

laws and regulations of the originating Party; 

(e) Receipt of classified information must be confirmed in writing as soon as possible. 

9.4 Transmission of a large amount of classified information shall be organized by the NSA 

or the CSA concerned on a case-by-case basis. 
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9.5 Electronic transmission of classified information shall take place in encrypted form 

only with the use of cryptographic methods and devices mutually agreed upon by the NSA or the 

CSA concerned. 

Article 10. Classified contracts 

10.1 Prior to exchange of classified information, the NSA or the CSA of the originating 

Party shall inform the NSA or the CSA of the receiving Party of any classified contract. Such 

notification must indicate the highest classification level of the information involved. 

10.2 A Party wishing to conclude or to authorize any of its contracting parties to conclude a 

classified contract with a contracting party of the other Party shall make certain with the NSA or 

the CSA of that Party that the aforementioned contracting party has the appropriate level of 

clearance required to execute the contract. If not, the NSA or the CSA of the receiving Party shall 

commence a procedure for clearance at the required level. 

10.3 Before concluding a classified contract with a contracting party which is under the 

jurisdiction of the other Party or authorizing one of its own contracting parties to conclude a 

classified contract in the territory of the other Party, the Party concerned must have received prior 

written assurance from the NSA or the CSA of the other Party that the proposed contracting party 

has clearance at the appropriate level and has taken all required security measures to protect 

classified information. 

10.4 Classified contracts shall include a security annex. In this annex, the NSA or the CSA 

of the originating Party shall specify what needs to be protected by the receiving Party, and the 

required classification level. The originating Party alone shall be entitled to change the 

classification level defined in the security annex. 

10.5 Every classified contract shall contain information on security instructions and a 

classification guide. Such instructions shall be consistent with those provided by the NSA or the 

CSA of the originating Party. 

10.6 The NSA or the CSA of the originating Party shall transmit a copy of the security annex 

to the NSA or the CSA of the other Party. 

10.7 The NSA or the CSA of the Parties in the territory of which the work is to be done shall 

see to it that, in connection with the execution of classified contracts, a level of security equivalent 

to that required for the protection of their own classified contracts is applied and maintained. 

10.8 Before signing a classified contract with a subcontractor, the contracting party must 

receive authorization from its own NSA or CSA. Subcontractors shall comply with the same 

security instructions as those established for the contracting party. 

Article 11. Visits 

11.1 Visits to establishments of one of the Parties which involve access to classified 

information by a representative of the other Party to classified information, or to sites allowing 

direct access to such information, are subject to the prior written authorization of the NSA or the 

CSA of the host Party. 

11.2 Visits to the establishments of one of the Parties by a third party which involve access 

to classified information exchanged between or produced by the Parties, or to sites allowing direct 
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access to such information, are subject to the prior written authorization of the NSA or the CSA of 

the other Party. 

11.3 For the visits provided for in paragraphs 1 and 2 above, every visitor must have a 

security clearance of the appropriate level and a need to know.  

11.4 Requests for visits necessitating access to classified information of “TRÈS SECRET 

DÉFENSE/TEPËR SEKRET” shall be transmitted through the diplomatic channel to the NSA of 

the host Party. Requests for visits necessitating access to a lower level of classified information 

shall be handled directly between the respective NSA or CSA of the Parties. The requests shall be 

submitted at least three weeks prior to the date of said visit.  

11.5 Requests for visits shall contain the following information: 

(a) The visitor’s full name, date and place of birth, nationality and passport or identity card 

number; 

(b) The post and duties of the visitor and name of the organization or institution which 

employs him or her; 

(c) The visitor’s level of security clearance, authenticated by a security certificate furnished 

by the NSA or the CSA of the requesting Party; 

(d) The proposed date and anticipated duration of the visit; 

(e) The purpose of the visit and any necessary information, specifying matters to be treated 

that involve classified information and its level of classification; 

(f) The names of the organizations, establishments and premises to be visited; 

(g) The surnames and given names of the persons who are to receive the visitor; 

(h) The date, signature and official stamp of the requesting Party’s NSA or CSA. 

11.6 Each Party may request an authorization to visit for a maximum period of 12 months. If 

it is impossible to carry out a visit within the period specified in the authorization to visit or if an 

extension of the period is necessary, the requesting Party may ask for a new authorization to visit, 

provided it is submitted at least three weeks before the expiry of the current authorization. 

11.7 All visitors must comply with the security regulations and the instructions of the host 

Party. 

11.8 The Parties may draw up a list of staff authorized to carry out more than one visit in 

relation to a specific project, programme or contract in accordance with the usual modalities 

agreed upon by the NSA or the CSA of the Parties. These lists shall be valid for an initial period of 

12 months and may be extended, by agreement between the NSA or the CSA of the Parties, for 

additional periods not exceeding 12 months. 

11.9 The lists referred to in paragraph 11.8 above shall be drawn up in conformity with the 

domestic laws and regulations of the host Party. Once such lists have been approved, the 

modalities of specific visits may be defined directly by the entities to be visited by the persons 

mentioned in those lists. 
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Article 12. Violations of security 

12.1 Where a violation of the national regulations governing the protection of classified 

information transmitted under this Agreement cannot be ruled out or when a violation is presumed 

or discovered, notably in the case of loss of or any other type of dishonest compromise that is 

confirmed or suspected, the NSA or the CSA of the other Party shall be promptly notified thereof 

in writing. 

12.2 The notification must be sufficiently detailed to enable the originating Party to fully 

assess the consequences. 

12.3 The Party having discovered or suspected the violation shall promptly conduct an 

inquiry (if need be, with the help of the other Party), in accordance with the domestic laws and 

regulations in force within the Party concerned. The Party conducting the investigation shall 

inform the NSA or the CSA of the other Party as soon as possible of the findings of the inquiry, the 

measures that have been decided upon and the corrective actions taken. 

Article 13. Costs 

13.1 The implementation of this Agreement shall not, in principle, give rise to any specific 

costs. 

13.2 Any costs incurred by a Party in connection with the implementation of this Agreement 

shall be borne solely by that Party. 

Article 14. Settlement of disputes 

14.1 Any dispute concerning the interpretation or implementation of this Agreement shall be 

settled exclusively through consultations between the Parties, excluding any recourse to a third 

party or an international court. 

14.2 The Parties undertake to respect their obligations under this Agreement throughout the 

duration of the dispute. 

Article 15. Final provisions 

15.1 This Agreement is concluded for an indefinite period. Each of the Parties shall notify 

the other Party of the completion of its internal procedures required for the entry into force of this 

Agreement. This Agreement shall take effect on the first day of the second month following receipt 

of the last notification. 

15.2 The NSA or the CSA of the Parties shall consult one another, as needed, in regard to 

specific technical aspects relating to the implementation of this Agreement and may conclude, on a 

case-by-case basis, any appropriate legal instrument or specific security protocol supplementing 

this Agreement. 

15.3 Each Party shall promptly notify the other Party of any change in its domestic laws and 

regulations that is likely to affect the protection of classified information under this Agreement. In 

such a case, the Parties shall consult one another in order to consider possible amendments to this 
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Agreement. In the meantime, classified information shall continue to be protected in accordance 

with the provisions of this Agreement. 

15.4 The provisions of this Agreement may be amended on the basis of a written accord 

between the Parties. Such amendments shall take effect in accordance with the modalities 

envisaged in paragraph 1 above. 

15.5 This Agreement may be terminated by mutual consent or unilaterally. Such termination 

shall take effect six months following receipt of the written notification. The notification of 

termination shall not affect the Parties’ rights and obligations regarding information exchanged 

under this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Parties, duly authorized thereto, 

have signed this Agreement and affixed their seals 

SIGNED at Tirana on 3 May 2011, in two originals, in the French and Albanian languages, 

both versions being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

MARYSE DAVIET 

Ambassador of France in Albania 

For the Council of Ministers of the Republic of Albania: 

SHYQYRI DEKAVELLI 

Director for Security of Classified Information 
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No. 50279 

____ 

 

International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Loan Agreement (Ningxia Desertification Control and Ecological Protection Project) be-

tween the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 

and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 

and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 20 July 

2012 

Entry into force:  8 October 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet de lutte contre la désertification et de protection écologique du 

Ningxia) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement, en date du 12 mars 2012). Beijing, 20 juillet 2012 

Entrée en vigueur :  8 octobre 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50280 

____ 

 

International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Loan Agreement (Integrated Economic Development of Small Towns (Hunan) Project) be-

tween the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 

and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 

and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 

7 August 2012 

Entry into force:  5 November 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet relatif à un développement économique intégré des petites villes 

(Hunan)) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement, en date du 12 mars 2012). Beijing, 7 août 2012 

Entrée en vigueur :  5 novembre 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50281 

____ 

 

International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Loan Agreement (Integrated Economic Development of Small Towns (Guangdong) Project) 

between the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 

and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 

and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 

7 August 2012 

Entry into force:  5 November 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet relatif à un développement économique intégré des petites villes 

(Guangdong)) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour 

la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement, en date du 12 mars 2012). Beijing, 7 août 2012 

Entrée en vigueur :  5 novembre 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50282 

____ 

 

International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Loan Agreement (Integrated Economic Development of Small Towns (Gansu) Project) be-

tween the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 

and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 

and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 

7 August 2012 

Entry into force:  5 November 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet relatif à un développement économique intégré des petites villes 

(Gansu)) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement, en date du 12 mars 2012). Beijing, 7 août 2012 

Entrée en vigueur :  5 novembre 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de  l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Grenada 

Financing Agreement (Eastern Caribbean Energy Regulatory Project) between Grenada 

and the International Development Association (with schedules, appendix and Interna-

tional Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 

31 July 2010). Washington, 23 September 2011 

Entry into force:  21 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Grenade 

Accord de financement (Projet relatif à la réglementation de l'énergie dans les Caraïbes 

orientales) entre la Grenade et l'Association internationale de développement (avec an-

nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-

ciation internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 

23 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  21 juin 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Saint Lucia 

Financing Agreement (Eastern Caribbean Energy Regulatory Project) between Saint Lucia 

and the International Development Association (with schedules, appendix and Interna-

tional Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 

31 July 2010). Washington, 23 September 2011 

Entry into force:  21 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Accord de financement (Projet relatif à la réglementation de l'énergie dans les Caraïbes 

orientales) entre Sainte-Lucie et l'Association internationale de développement (avec 

annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 

l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 

23 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  21 juin 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 19 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Latvia 
 

and 
 

Chile 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 

Republic of Chile on exemption of visa requirements for holders of diplomatic, official 

and service passports. New York, 23 September 2010 

Entry into force:  13 April 2012, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Latvian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 20 December 2012 

 

 

 

Lettonie 
 

et 
 

Chili 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Ré-

publique du Chili relatif à l'exemption des formalités de visas pour les titulaires de pas-

seports diplomatiques, officiels et de service. New York, 23 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  13 avril 2012, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais, letton et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

20 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À 

L’EXEMPTION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 

PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du Chili 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Souhaitant renforcer les liens d’amitié entre les deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques et de service en cours de validité délivrés par la 

République de Lettonie peuvent effectuer des entrées multiples sur le territoire de la République du 

Chili et y séjourner pendant une période totale n’excédant pas 90 jours sur toute période de six 

mois sans être tenus de se procurer un visa. Cette période peut être renouvelée par les autorités 

compétentes de la République du Chili, mais la période de séjour initiale et prolongée ne doit pas 

excéder six mois dans l’année. 

2. Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels en cours de validité délivrés par la 

République du Chili peuvent effectuer des entrées multiples sur le territoire de la République de 

Lettonie et y séjourner pendant une période totale n’excédant pas 90 jours sur toute période de six 

mois sans être tenus de se procurer un visa. Cette période peut être renouvelée par les autorités 

compétentes de la République de Lettonie, mais la période de séjour initiale et prolongée ne doit 

pas excéder six mois dans l’année. 

Article 2 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service de l’une ou l’autre des 

Parties qui sont nommés à une mission diplomatique ou consulaire peuvent entrer sans visa sur le 

territoire de l’autre Partie, y séjourner pendant leur période d’affectation officielle et quitter le 

territoire de l’État hôte sans visa de sortie. 

2. Des règles analogues sont applicables aux membres de leur famille à condition qu’ils 

détiennent des passeports diplomatiques, officiels ou de service en cours de validité. 

Article 3 

L’exemption de visa instaurée par le présent Accord ne dispense pas les titulaires de 

passeports diplomatiques, officiels et de service d’une Partie de l’obligation de respecter les lois et 

règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie. 



Volume 2880, I-50285 

 62 

Article 4 

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’accès à son territoire à une personne qui est 

titulaire d’un passeport diplomatique, officiel ou de service valide de l’autre Partie, ou de mettre 

fin à son séjour, si cette personne est déclarée indésirable. 

Article 5 

1. Les Parties se communiquent, par la voie diplomatique, des spécimens des passeports 

visés à l’article premier du présent Accord, dans un délai n’excédant pas 30 jours à compter de son 

entrée en vigueur. 

2. Si l’une des Parties modifie les passeports visés à l’article premier du présent Accord ou 

introduit un nouveau document de voyage après l’entrée en vigueur du présent Accord, elle doit 

fournir à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un spécimen du nouveau document de voyage au 

moins 30 jours avant son introduction. 

Article 6 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Chacune des Parties peut le 

dénoncer par notification écrite adressée par la voie diplomatique 90 jours à l’avance. 

Article 7 

Tout différend né de la mise en œuvre et de l’application du présent Accord est réglé par les 

Parties au moyen de négociations et de consultations par la voie diplomatique. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié sur accord mutuel écrit des Parties. De telles 

modifications entrent en vigueur selon les modalités prévues à l’article 9. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date de réception de la notification écrite 

la plus tardive, transmise par la voie diplomatique, par laquelle les Parties s’informent de 

l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes requises à cette fin. 
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FAIT à New York le 23 septembre 2010, en deux exemplaires rédigés en langues lettone, 

espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

AIVIS RONIS 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 

ALFREDO MORENO CHARME 

Ministre des affaires étrangères 
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Belarus 
 

and 
 

Qatar 

Agreement on cooperation in the legal field between the Government of the Republic of 

Belarus and the Government of the State of Qatar. Doha, 15 August 2011 

Entry into force:  19 December 2011 by notification, in accordance with article 12  

Authentic texts:  Arabic, Belarusian and English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belarus, 21 December 2012 

 

 

 

Bélarus 
 

et 
 

Qatar 

Accord relatif à la coopération dans le domaine juridique entre le Gouvernement de la Ré-

publique du Bélarus et le Gouvernement de l'État du Qatar. Doha, 15 août 2011 

Entrée en vigueur :  19 décembre 2011 par notification, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  arabe, biélorusse et anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bélarus, 

21 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE JURIDIQUE 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de l’État du Qatar, 

dénommés ci-après les « Parties », 

Convaincus de la nécessité de rehausser la coopération mutuelle dans différents domaines, 

Conscients de l’importance d’étendre la coopération à divers secteurs, notamment au domaine 

juridique, 

Souhaitant renforcer la compréhension et les relations mutuelles entre les juristes des deux 

pays, et 

Favorisant l’échange de données d’expérience, d’informations et de connaissances, ainsi que 

l’organisation d’événements scientifiques et de formation relatifs aux affaires juridiques, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les Parties s’échangent leurs données d’expérience et leurs connaissances dans la sphère 

d’activité de leurs Ministères de la justice en vue d’accroître le rendement.  

Les Parties s’échangent également les textes des législations des deux pays. 

Article 2 

Les Parties encouragent la tenue et l’organisation de symposiums, conférences et cours 

communs sur des questions et sujets divers relatifs au droit et à son application, et s’échangent des 

invitations à des symposiums et conférences scientifiques que chaque Partie entend organiser. 

Chaque Partie communique à l’autre l’information concernant les principales conclusions et 

recommandations adoptées à ces conférences et symposiums.  

Article 3 

Les Ministères de la justice des Parties s’échangent régulièrement des bulletins, revues 

juridiques, publications et comptes rendus de recherche juridiques concernant les législations des 

deux États, notamment pour ce qui est du fonctionnement de leurs services. 

Article 4 

Les Parties s’échangent des délégations et organisent des visites afin de se familiariser avec 

les règlements et activités des services des Ministères de la justice des deux États. 



Volume 2880, I-50286 

 81 

Article 5 

Les Parties coopèrent en vue de fournir aux juristes des possibilités de formation par 

l’échange d’experts et la participation de stagiaires d’une Partie à des cours et ateliers de travail 

organisés par l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties s’échangent des connaissances et des experts dans le domaine des systèmes 

d’information nationaux des Ministères de la justice des deux États. 

Article 7 

En vue de faciliter l’exécution des dispositions du présent Accord, les Parties établissent un 

comité de coordination bilatéral composé de représentants des Ministères de la justice des deux 

États. Le comité arrête le programme de coopération des Parties pour l’année suivante, en tenant 

compte de leurs capacités financières correspondantes et des secteurs de coopération possibles.  

Article 8 

Pour assurer le financement de la coopération entre les deux Parties conformément au présent 

Accord, la Partie d’envoi assume les frais de voyage de sa délégation à destination et en 

provenance du pays hôte ainsi que ses frais de logement; la Partie hôte assume les dépenses 

d’organisation d’événements conjoints et les frais de transport local conformément aux normes 

observées par chaque Partie. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des obligations stipulées dans d’autres 

traités internationaux de l’une ou l’autre des Parties. 

Article 10 

Les Parties régleront tout différend surgissant à propos de l’application du présent Accord par 

négociations et consultations.  

Article 11 

Le présent Accord peut être modifié par écrit sur consentement mutuel des Parties. Les 

modifications entreront en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié par écrit que 

leurs procédures législatives requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été 

accomplies.  
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Article 12 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront, par la voie 

diplomatique, notifié par écrit que leurs procédures législatives requises à cette fin ont été 

accomplies. Il restera en vigueur pour une période de trois ans. Il sera renouvelé par tacite 

reconduction pour la même période, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par écrit et 

au moins six mois avant son expiration son intention de le dénoncer. Chacune des Parties peut à 

tout moment dénoncer le présent Accord en en informant l’autre Partie par la voie diplomatique. 

La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la notification aura été reçue par 

l’autre Partie.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT et signé à Doha le 15 août 2011, correspondant au 15 ramadan 1432 de l’hégire, en 

double exemplaire, chaque exemplaire en langues biélorusse, arabe et anglaise, les trois textes 

faisant également foi. Pour l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 

prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[SERGEI MARTYNOV 

Ministre des affaires étrangères] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 

[HASAN BIN ABDULLAH AL-GHANEM 

Ministre de la justice] 
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United States of America 
 

and 
 

Ghana 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 

Ghana regarding the provision of commodities, services and associated military educa-

tion and training to Ghanaian forces participating in ECOMOG peacekeeping opera-

tions. Accra, 28 October 1996 and 19 November 1996 

Entry into force:  19 November 1996, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

21 December 2012 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Ghana 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Ghana concer-

nant la fourniture de produits et de services ainsi que d'enseignement et de formation 

militaires connexes aux forces ghanéennes participant à des opérations de maintien de la 

paix d'ECOMOG. Accra, 28 octobre 1996 et 19 novembre 1996 

Entrée en vigueur :  19 novembre 1996, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 21 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Accra (Ghana), 28 octobre 1996 

No 34 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères du Ghana et a l’honneur de se référer aux entretiens tenus antérieurement entre les 

représentants des deux Gouvernements concernant la fourniture de produits et de services ainsi que 

d’enseignement et de formation militaires connexes par le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique afin de former et d’équiper les forces ghanéennes participant aux opérations de 

maintien de la paix de l’ECOMOG. 

Conformément à ces entretiens, il est proposé que le Gouvernement du Ghana convienne de ce 

qui suit : 

A. À moins que l’accord préalable du Gouvernement des États-Unis d’Amérique n’ait été 

obtenu, le Gouvernement du Ghana s’engage : 

i) à ne pas autoriser l’utilisation de tels produits ni services, ni une telle formation con-

nexe, par quiconque n’est pas un fonctionnaire, un employé ni un agent du Gouver-

nement du Ghana; 

ii) à ne pas transférer de tels produits ni services, ni une telle formation connexe, par le 

don, la vente ou autrement, et à n’autoriser aucun fonctionnaire, employé ni agent du 

Gouvernement à faire de même; ou 

iii) à ne pas utiliser de tels produits ni services, ni une telle formation connexe, à des fins 

autres que celles pour lesquelles ils ont été fournis, ni à permettre de tels usages 

contraires; 

B. Ces produits, ces services ou cette formation connexe seront restitués au Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique lorsqu’ils ne seront plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils avaient 

été fournis, sauf si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique consent à s’en séparer autrement; 

C. Les recettes nettes que le Gouvernement du Ghana aura tirées de la vente, avec l’accord 

préalable du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, de tout produit ou service, ou d’une telle 

formation connexe, sous forme de subvention, y compris ce qui reste d’un tel produit, seront 

versées au Gouvernement des États-Unis d’Amérique; 

D. Le Gouvernement du Ghana fournira la sécurité nécessaire pour s’assurer que ces 

produits ou services, ou cette formation connexe, ne sont ni perdus ni subtilisés, et qu’ils ne sont 

utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été fournis; il assurera pratiquement le même niveau de 

sécurité que celui que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accorde à ce type de produits, 

de services et de formation connexe; il autorisera, à la demande des États-Unis, l’observation et 

l’inspection continues par des représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique de 

l’usage qu’en fait le Gouvernement du Ghana, et fournira les renseignements nécessaires qui lui 

sont demandés à cet égard; et 
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E. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pourra également, de temps à autre, fournir 

d’autres produits ou services ou une autre formation connexe fournis en vertu d’autres lois (hormis 

la loi des États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes − « United States Arms Export 

Control Act »), sous réserve des clauses et des conditions du présent Accord. (Les transferts en 

vertu de la loi des États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes demeureront soumis aux 

dispositions de cette loi et aux règles américaines applicables à de tels transferts.) 

Si les conditions ci-dessus exposées agréent le Gouvernement du Ghana, l’ambassade propose 

que la présente Note et la réponse du Ministère confirmant que ce qui précède est acceptable pour 

le Gouvernement du Ghana constituent un accord entre les deux Gouvernements sur cet objet, 

prenant effet à compter de la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 

des affaires étrangères de la République du Ghana l’assurance de sa très haute considération. 
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II 

RÉPUBLIQUE DU GHANA 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Accra, 19 novembre 1996 

AM/U.S.A./MIS 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Ghana présente ses compliments à 

l’ambassade des États-Unis d’Amérique et, se référant à la Note n° 34 de cette dernière en date du 

28 octobre 1996, a l’honneur de confirmer que les clauses et les conditions de l’offre telles qu’elles 

sont exposées dans la Note sont acceptables pour le Gouvernement du Ghana. 

Le Ministère des affaires étrangères confirme que la Note n° 34 de l’ambassade et la présente 

Note constituent un accord entre le Gouvernement du Ghana et le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique, entrant en vigueur ce jour. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Ghana saisit cette occasion pour 

renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique l’assurance de sa très haute considération. 
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United States of America 
 

and 
 

Turkey 

Exchange of notes constituting an arrangement between the United States of America and 

Turkey relating to radio communications between amateur stations on behalf of third 

parties. Ankara, 27 November 1996 

Entry into force:  27 November 1996 by the exchange of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

21 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Turquie 

Échange de notes constituant un arrangement entre les États-Unis d'Amérique et la Turquie 

concernant les communications radio entre stations amateurs pour le compte de tiers. 

Ankara, 27 novembre 1996 

Entrée en vigueur :  27 novembre 1996 par l'échange desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 21 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Turkey 
 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 

Republic of Korea on co-operation and mutual assistance in customs matters. Seoul, 

15 June 2010 

Entry into force:  28 June 2012, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English, Korean and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 21 December 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Turquie 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Répu-

blique de Corée relatif à la coopération et à l'assistance mutuelle en matière douanière. 

Séoul, 15 juin 2010 

Entrée en vigueur :  28 juin 2012, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais, coréen et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

21 décembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 
 

and 
 

Turkey 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 

Turkey authorizing reciprocal treatment for alien amateur radio operators in the two 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 

CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF À L’ORGANISATION 

D’UN SERVICE INTERNATIONAL DIRECT DE FRET RAIL-NAVIRE 

TRANSBORDEUR ENTRE LA TURQUIE ET L’UKRAINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine, ci-après 

dénommés les « Parties contractantes », 

Se fondant sur les principes d’égalité de partenariat et de respect mutuel, 

Reconnaissant la nécessité de renforcer la coopération relative au développement en matière 

de transports, au transport combiné et à l’organisation d’un service international direct de fret rail-

navire transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et 

les ports de l’Ukraine, 

Tenant compte de l’Accord de coopération en matière de transport ferroviaire entre le 

Gouvernement de la République turque et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine, signé le 

7 juin 2005, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord : 

1. « Autorités compétentes des Parties contractantes » : 

− pour le Gouvernement de la République turque : le Ministère des transports et des 

communications de la République turque; 

− pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : le Ministère de l’infrastructure de l’Ukraine. 

En cas de changement dans les titres des autorités compétentes, les Parties contractantes 

s’informent mutuellement à ce sujet par la voie diplomatique et ces changements ne sont pas 

considérés comme des modifications au présent Accord. 

2. « Chemins de fer des Parties contractantes » : 

− pour la partie turque : les Chemins de fer de l’État de la République de Turquie 

(« Türkiye Cumhuriyeti Devlet Demiryolları » − TCDD). 

− pour la partie ukrainienne : l’Administration nationale du transport ferroviaire 

(« Ukrzaliznytsia »). 

En cas de changement dans les appellations des chemins de fer, les Parties contractantes 

s’informent mutuellement à ce sujet par la voie diplomatique et ces changements ne sont pas 

considérés comme des modifications au présent Accord. 

3. « Entreprises des Parties contractantes » s’entend des entreprises qui réalisent et assurent 

un service international direct de fret rail-navire transbordeur : chemins de fer, ports, 

embarcadères, compagnies maritimes et armateurs créés et enregistrés sur les territoires des États 

des Parties contractantes conformément à leurs législations nationales et qui, conformément à la 

législation des États des Parties contractantes, ont le droit de fournir des services de transport par 
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chemin de fer et par transport maritime, et prennent part à la prestation de services de transport aux 

conditions du présent Accord. 

Article 2 

1. Afin d’assurer le règlement efficace des questions liées à l’exploitation du service 

international direct de fret rail-navire transbordeur entre les ports de la République turque 

disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine, les autorités compétentes des Parties 

contractantes peuvent mettre en place une commission mixte, qui, sur une base paritaire, se 

compose de représentants des entreprises des Parties contractantes. 

2. Les activités de la Commission mixte sont déterminées par son statut, qui est approuvé 

par les représentants désignés par les autorités compétentes des Parties contractantes 

conformément à la législation nationale de leurs États. 

Article 3 

1. Les Parties contractantes coopèrent et se prêtent l’assistance nécessaire aux fins 

d’exploiter et de développer le service international direct de fret rail-navire transbordeur entre les 

ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine. 

2. Les Parties contractantes suivent l’ordre existant du transport de fret conformément à la 

législation nationale des États des Parties contractantes et aux accords internationaux dans le 

domaine des transports auxquels ces États sont parties. 

3. Chacune des Parties contractantes prévoit, dans le cadre de la législation nationale de son 

État, les conditions nécessaires au transport de fret sans entrave, le passage de matériel roulant sur 

le territoire des États des Parties contractantes et hors de ce territoire, et le transit par les territoires 

des États des Parties contractantes vers des pays tiers, si c’est techniquement possible. 

4. Le contrôle par les douanes, la police des frontières et d’autres autorités publiques de 

contrôle des Parties contractantes pendant le transport en service international direct de fret rail-

navire transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et 

les ports de l’Ukraine est effectué conformément à la législation nationale des États des Parties 

contractantes. 

5. Tous les frais découlant de l’exploitation des navires transbordeurs, des chemins de fer, 

des infrastructures portuaires, etc., sont à la charge des entreprises concernées des Parties 

contractantes. 

Article 4 

1. Pour le transport de marchandises en service international direct de fret rail-navire 

transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports 

de l’Ukraine, les entreprises des Parties contractantes utilisent des wagons de fret de 1520 mm et 

1435 mm de calibre. Les marchandises dans ces wagons peuvent être transférées à d’autres 

véhicules de transport dans la zone portuaire ou transportées à leur destination par chemin de fer. 

La manipulation des wagons de fret de 1435 mm de calibre dans les ports ou les terminaux de 

transbordement de l’Ukraine et actifs sur le territoire de l’Ukraine, et la manipulation des wagons 
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de fret de 1520 mm de calibre dans les ports ou les terminaux de transbordement de la République 

turque et actifs sur le territoire de la République turque peuvent être effectuées après la création de 

l’infrastructure requise par les entreprises des Parties contractantes. 

2. Les conditions d’exploitation et d’entretien technique ainsi que de fourniture et 

d’utilisation des wagons de fret sont régies par les Règles relatives à l’organisation de 

l’exploitation des wagons de fret en service international direct de fret rail-navire transbordeur 

entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine, 

devant être signées par les représentants désignés par les autorités compétentes des Parties 

contractantes conformément à la législation nationale de leurs États. 

3. Le transport de marchandises s’effectue conformément aux Règles relatives au transport 

de fret en service international direct de fret rail-navire transbordeur entre les ports de la 

République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine, qui sont confirmées 

par les représentants désignés par les autorités compétentes des Parties contractantes 

conformément à la législation nationale de leurs États. 

Article 5 

Le transport de marchandises en service international direct de fret rail-navire transbordeur 

entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine 

s’effectue conformément aux accords internationaux auxquels les Parties contractantes sont parties 

(COTIF, SMGS, etc.) et à leur législation nationale. 

Article 6 

Les entreprises des Parties contractantes peuvent conclure des contrats qui régissent les 

questions techniques, administratives et autres liées au présent Accord conformément aux lois 

internationales et aux législations nationales des États des Parties contractantes. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes veillent à s’informer rapidement l’une 

l’autre de l’existence d’obstacles au transport en service international direct de fret rail-navire 

transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports 

de l’Ukraine sur les territoires de leurs États, et prennent des mesures, le cas échéant, pour 

l’élimination de ces obstacles. 

Article 8 

Les passages des navires transbordeurs entre les ports de la République turque disposant d’une 

liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine sont réalisés selon le calendrier. Celui-ci est établi et 

approuvé par les compagnies maritimes des Parties contractantes, soumis aux ports et aux 

administrations portuaires, et porté à la connaissance de toutes les entreprises des Parties 

contractantes. 



Volume 2880, I-50291 

 123 

Article 9 

Les Parties contractantes coopèrent à l’application d’une politique tarifaire ferroviaire 

convenue, destinée à l’usage effectif des services internationaux directs de fret rail-navire 

transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports 

de l’Ukraine. 

Article 10 

Le transport de marchandises dangereuses ainsi que de cargaisons et de matériel spéciaux, 

effectué dans des conditions particulières, par les services internationaux directs de fret rail-navire 

transbordeur entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports 

de l’Ukraine est assuré conformément aux législations nationales des États des Parties 

contractantes et aux conventions internationales auxquelles les États des Parties contractantes sont 

parties. 

Article 11 

Aux fins du règlement effectif des questions de coopération en matière de services 

internationaux directs de fret rail-navire transbordeur entre les ports de la République turque 

disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine, les entreprises de la Partie contractante 

peuvent établir un bureau de contact et de représentation sur le territoire de l’État de l’autre Partie 

contractante conformément à la législation nationale des États des Parties contractantes. 

Article 12 

1. Dans les débarcadères qui se trouvent sur le territoire de la République turque, les 

opérations de transport depuis le début de la formation des wagons dans le parc ferroviaire avant le 

navire transbordeur jusqu’au moment du roulage (de la mise) des wagons à bord du navire 

transbordeur ainsi qu’en sens inverse sont payées par le propriétaire de la cargaison ou le 

transitaire selon le tarif établi par l’entreprise de la Partie contractante. 

2. Dans les débarcadères qui se trouvent sur le territoire de l’Ukraine, les opérations de 

transport depuis le début de la formation des wagons dans le parc ferroviaire avant le navire 

transbordeur jusqu’au moment du roulage (de la mise) des wagons à bord du navire transbordeur 

ainsi qu’en sens inverse sont payées par le propriétaire de la cargaison ou le transitaire selon le 

tarif établi par l’entreprise de la Partie contractante effectuant ces opérations de transport. 

Article 13 

Les frais de transport de marchandises dans des wagons de fret par rail-navires transbordeurs 

entre les ports de la République turque disposant d’une liaison ferroviaire et les ports de l’Ukraine 

sont fixés par les compagnies maritimes. 
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Article 14 

1. Les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord 

sont réglés par la Commission mixte instituée par l’article 2 du présent Accord. 

2. Dans le cas où aucune solution n’est trouvée par la Commission mixte, les différends sont 

réglés par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

3. Si les différends ne sont pas réglés par voie de consultations et de négociations entre les 

autorités compétentes des Parties contractantes, ils sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 15 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes par 

écrit et une telle modification sera effective conformément au paragraphe 1 de l’article 17. Tout 

supplément au présent Accord, qui prendra la forme d’un protocole additionnel, en constituera une 

partie intégrante. 

Article 16 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Parties 

contractantes découlant d’autres accords internationaux qu’elles ont conclus. 

Article 17 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 

les Parties contractantes, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 

procédures juridiques internes respectives nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Les Parties contractantes 

peuvent le dénoncer en adressant une notification écrite par la voie diplomatique et la dénonciation 

prend effet six mois à compter de la date de réception de cette notification. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les opérations de transport déjà en cours 

ou exécutées au titre du présent Accord. 



Volume 2880, I-50291 

 125 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Kiev le 25 janvier 2011, en deux exemplaires originaux rédigés en langues turque, 

ukrainienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 

des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

BINALI YILDIRIM 

Ministre des transports et des communications 

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : 

KOSTYANTYN YEFYMENKO  

Premier Vice-Ministre de l’infrastructure
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA NATIONAL AERONAUTICS AND 

SPACE ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS (NASA) ET L’AGENCE 

SPATIALE BRÉSILIENNE (AEB) POUR LE VOL DE L’INSTRUMENT 

HUMIDITY SOUNDER FOR BRAZIL (HSB) SUR LE VAISSEAU SPATIAL 

PM-1 DU SYSTÈME D’OBSERVATION TERRESTRE DE LA NASA 

Le présent Mémorandum d’accord définit les conditions et les modalités de la coopération 

scientifique et technique entre la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis 

(NASA) et l’Agence spatiale brésilienne (« Agência Espacial Brasileira » − AEB) concernant la 

fourniture par l’Institut national de recherche spatiale du Brésil (« Instituto Nacional de Pesquisas 

Espaciais » − INPE), relevant du Ministère brésilien de la science et de la technologie, de 

l’instrument Humidity Sounder for Brazil (HSB) sur le vaisseau spatial PM-1 du Système 

d’observation terrestre de la NASA (« Earth Observing System » – EOS). 

EOS PM-1 est la principale contribution de la NASA au Système international d’observation 

de la Terre (« International Earth Observing System » − IEOS). L’IEOS fait lui-même partie d’une 

initiative internationale plus large qui englobe le Programme international sur la géosphère et la 

biosphère, le Programme mondial de recherches sur le climat, et les programmes de recherche sur 

le changement mondial qui lui sont associés, visant à faire progresser l’étude multidisciplinaire de 

la Terre et la surveillance systématique à long terme des changements dans le système terrestre. Le 

vol de l’instrument HSB est programmé pour l’an 2000 sur l’EOS PM-1, conjointement avec le 

sondeur atmosphérique infrarouge (sondeur AIRS − « Atmospheric Infrared Sounder ») et le 

sondeur perfectionné à hyperfréquences (sondeur AMSU − « Advanced Microwave Sounding 

Unit »). 

Les données de l’instrument HSB sont fortement liées aux sondeurs AIRS et AMSU avec 

lesquels elles sont corrélées. L’instrument HSB représentera une contribution significative au plan 

de sondage atmosphérique avancé sur l’EOS PM-1 et à l’action internationale de surveillance dont 

il fait partie. La NASA travaillera en collaboration avec l’AEB sur ce projet. L’INPE fera fonction 

d’agence de réalisation chargée de l’application du présent Mémorandum d’accord pour le compte 

de l’AEB. À cette fin, la NASA et l’AEB conviennent des dispositions suivantes relatives à ces 

efforts de coopération : 

I. Par l’intermédiaire de l’INPE, l’AEB s’acquittera des tâches suivantes : 

1. Développer et apprêter pour le vol, dans le cadre du plan de sondage atmosphérique 

avancé du satellite EOS PM-1, un instrument HSB, conforme aux spécifications et aux niveaux de 

rendement, y compris les modèles de soutien et les pièces de rechange, tels que définis et convenus 

dans le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB, tel que décrit à l’article III. 

2. Fournir l’instrument HSB convenu et tout l’équipement d’essai et de soutien au sol propre 

à l’instrument, conformément aux exigences et au calendrier du Plan conjoint de mise en œuvre 

EOS-HSB, pour l’intégration du vaisseau spatial et les essais, au point de livraison indiqué par la 

NASA. 

3. Fournir une assistance technique à la demande de la NASA (y compris la mise à 

disposition de personnel compétent) pour soutenir l’intégration, la mise à essai et l’exploitation de 
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l’instrument HSB, y compris les opérations sur le site de lancement convenu et au Centre des 

opérations EOS basé au Centre de vols spatiaux de Goddard. 

4. Permettre au personnel de la NASA de participer aux examens techniques de 

l’instrument, si la participation à ces examens est sollicitée par l’une ou l’autre des Parties. 

5. Dépêcher le personnel approprié pour participer aux examens techniques de la plate-

forme, si une telle participation est sollicitée par l’une ou l’autre des Parties. 

6. Informer sans délai la NASA de toute modification pertinente apportée aux 

caractéristiques techniques de l’instrument ou au calendrier. 

7. Veiller à prévenir tout retard dans l’intégration de la plate-forme et du calendrier d’essai 

du Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB qui pourrait résulter d’un dysfonctionnement de 

l’instrument, en assurant la réparation de l’instrument en temps opportun, à la demande de la 

NASA et d’un commun accord. 

8. Soutenir, si nécessaire, la réalisation d’études de compromis sur l’hébergement de 

l’instrument, à la demande de la NASA et d’un commun accord. 

9. Fournir un appui technique à l’équipe scientifique du sondeur AIRS, qui devrait avoir la 

responsabilité principale de l’enquête sur les sondeurs AIRS et AMSU et sur l’instrument HSB, à 

la demande de la NASA. 

10. Aider à effectuer les procédures de contrôle et les essais après lancement qui sont 

nécessaires pour s’assurer que l’instrument bénéficie des ressources de plate-forme nécessaires, 

comme il est défini et convenu dans le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB, pour permettre 

d’atteindre les performances nominales de l’instrument. 

11. Créer un centre de données spécifique pour l’archivage et la distribution des données de 

l’instrument HSB, qui servira de nœud de données national brésilien chargé de la coordination 

internationale, de la connexion et du transfert de données entre les systèmes de données des 

Parties. 

12. Créer et exploiter, si l’AEB le souhaite, une station de réception de données spécifique 

pour recevoir et traiter le flux de données brutes provenant des moyens de diffusion directe de la 

plate-forme EOS PM-1. 

13. Installer un terminal d’appui à l’instrument HSB au Brésil pour la surveillance régulière 

de ses performances. 

14. S’acquitter de toutes les autres obligations convenues dans le Plan conjoint de mise en 

œuvre EOS-HSB. 

II. La NASA s’acquittera des tâches suivantes : 

1. Développer, acquérir, mettre à l’essai et lancer la plate-forme EOS PM-1, qui portera et 

soutiendra l’instrument HSB. La plate-forme sera dotée d’interfaces et d’autres ressources 

nécessaires pour permettre à l’instrument HSB de satisfaire aux spécifications et au niveau de 

rendement définis et convenus dans le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB. 

2. Effectuer les procédures de contrôle et les essais post-lancement qui sont nécessaires pour 

s’assurer que la plate-forme fournit les ressources nécessaires à l’instrument, comme il est défini et 

convenu dans le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB, pour permettre d’atteindre les 

performances nominales de l’instrument. 
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3. Fournir un centre d’assistance HSB, et le doter en personnel, pour surveiller l’instrument, 

générer ses commandes et aider à la résolution des conflits et des anomalies au besoin. Le contrôle 

de l’instrument HSB se fera au Centre des opérations EOS basé au Centre de vols spatiaux de 

Goddard, avec la participation du personnel compétent de l’INPE, comme il sera décidé d’un 

commun accord. 

4. Soutenir l’installation au Brésil d’un terminal de soutien à l’instrument HSB. 

5. Définir les objectifs de la mission et assurer l’intégration des directives HSB de l’INPE 

dans les directives générales de la mission. La NASA prendra des dispositions pour assurer le 

fonctionnement continu de l’instrument HSB une fois en orbite sur toute la durée de vie de 

l’instrument ou du vaisseau spatial (selon la période la plus courte), conformément à un plan de 

gestion de la mission qui doit être convenu entre les Parties. 

6. Effectuer les tâches d’intégration et d’essai, y compris les opérations au centre 

d’intégration et d’essai de l’entrepreneur de la NASA et sur le site de lancement. 

7. Assurer la participation du personnel engagé dans les travaux de l’instrument HSB et la 

fourniture de l’équipement de contrôle nécessaire pour soutenir l’intégration, les essais et le 

fonctionnement de l’instrument. 

8. Permettre la participation du personnel engagé dans les travaux de l’instrument aux 

examens techniques de la plate-forme, si la participation à ces examens est demandée par l’une ou 

l’autre des Parties. 

9. Soutenir, si nécessaire, la réalisation d’études de compromis sur l’hébergement de 

l’instrument, à la demande de l’INPE et d’un commun accord. 

10. Fournir une assistance technique à la demande de l’INPE et avec l’accord de la NASA, y 

compris la participation aux examens techniques de l’instrument. 

11. En temps opportun, informer l’INPE des modifications pertinentes apportées aux 

caractéristiques techniques de la plate-forme ou au calendrier de développement. 

12. Désigner un point de livraison de l’instrument HSB et de l’équipement connexe. 

13. S’acquitter de toutes les autres obligations convenues dans le Plan conjoint de mise en 

œuvre EOS-HSB. 

14. Recevoir et enregistrer le flux de données brutes de l’instrument HSB hébergé sur la 

plate-forme EOS PM-1. La NASA traitera les données brutes de l’instrument HSB conjointement 

avec les données des sondeurs AIRS et AMSU, générera des produits, et archivera et distribuera 

les données et les produits conformément à la politique en matière de données EOS décrite ci-

dessous. 

15. Mettre à disposition les données mondiales de l’instrument HSB et des sondeurs AIRS et 

AMSU provenant du système au sol EOS. Ces données seront disponibles sous forme brute dans 

les trois heures suivant l’observation et sous forme transformée comme il est décrit dans le Plan 

conjoint de mise en œuvre EOS-HSB. 

16. Fournir, par l’intermédiaire de l’équipe scientifique de l’EOS PM-1, un soutien 

scientifique à l’exploitation des données de l’instrument HSB conjointement avec celles des 

sondeurs AIRS et AMSU. 

17. Assurer la transmission en temps réel des données brutes des instruments HSB, AIRS et 

AMSU au Brésil au moyen du système de diffusion directe du vaisseau spatial EOS-PM-1. 
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III. La NASA et l’INPE élaborent ensemble un plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB 

soumis à l’approbation des responsables désignés. Les points de contact techniques sont 

responsables de l’élaboration du Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB régissant la plate-

forme et l’instrument HSB. Le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB comprendra les 

calendriers de livraison et d’examen officiel ainsi que les services assurés et la documentation 

technique transmise par le fournisseur de l’instrument et le fournisseur de la plate-forme. 

IV. La NASA et l’INPE mettent sur pied un comité de contrôle des changements, qui sera 

présidé par la NASA en ce qui concerne le projet, avec une représentation égale des deux Parties, 

afin d’examiner toute modification proposée au Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB. Ces 

changements peuvent être proposés par l’une ou l’autre des Parties. Tous les changements apportés 

au Plan conjoint de mise en œuvre EOS-HSB doivent être approuvés par le Comité de contrôle des 

changements. Si les membres du Comité ne parviennent pas à s’accorder sur les changements, la 

question sera soumise aux personnes-ressources désignées pour le programme. Si ces personnes ne 

parviennent pas à résoudre la question, le différend sera soumis aux représentants compétents de 

l’AEB/INPE et de la NASA. 

V. Conformément à la politique de l’EOS en matière de données, toutes les données 

obtenues de l’instrument HSB sont conservées dans les centres de données appropriés de la NASA 

et de l’INPE, et sont accessibles à tous les utilisateurs sans restriction à un coût qui ne saurait en 

aucun cas excéder la somme nécessaire au traitement de la demande de l’utilisateur. La 

communication des données entre les archives de la NASA et de l’INPE pour les fins de la 

livraison de données originales ou de secours mutuel n’occasionne aucuns frais. La livraison de 

toutes les autres données entre les archives de la NASA et de l’INPE, et la livraison de données 

aux utilisateurs sont effectuées conformément à la politique de l’EOS en matière de données. Les 

coûts des circuits de communication et de l’équipement connexe nécessaire au transfert des 

données de l’instrument HSB et des informations relatives à la gestion de la mission entre les 

Parties sont partagés par les Parties comme convenu dans le Plan conjoint de mise en œuvre EOS-

HSB. En principe, l’agence qui sollicite la réception des données s’acquitte des frais de mise en 

place et d’entretien des circuits de communication. 

VI. Les points de contact désignés sont les suivants : 

Pour l’INPE : 

le Directeur de l’ingénierie et de la technologie spatiale de l’INPE 

Pour le siège de la NASA : 

Le Directeur de la planification du programme (HSB) 

Le Bureau du programme Mission Terre (« Mission to Planet Earth ») au siège de la NASA, 

code YF 

Pour le Centre des vols spatiaux de Goddard : 

Le Directeur de l’intégration du programme (HSB) 

Centre des vols spatiaux de Goddard, code 170 

VII. Chaque Partie prend à sa charge les frais découlant de ses responsabilités, y compris, sans 

toutefois s’y limiter, les coûts liés à la rémunération, aux voyages et à la subsistance de son propre 

personnel et le transport de tout l’équipement et des autres éléments relevant de sa responsabilité 

en vertu du présent Mémorandum d’accord. Par conséquent, il n’y a aucune transaction de fonds 

entre les Parties. La capacité de chaque Partie à s’acquitter de ses obligations en vertu du présent 
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Mémorandum d’accord est fonction de ses procédures de financement et de la disponibilité des 

fonds nécessaires. Si une Partie rencontre des problèmes de financement susceptibles d’affecter sa 

capacité à s’acquitter de ses responsabilités en vertu du présent Mémorandum d’accord, elle avise 

et consulte l’autre Partie sans délai. 

VIII. Chacune des Parties prend les dispositions nécessaires pour le dédouanement gratuit de 

tout l’équipement et de toutes les données nécessaires à la mise en œuvre du présent Mémorandum 

d’accord, et pour la levée de tous les droits et taxes applicables. Ces dispositions sont pleinement 

réciproques. Dans le cas où l’une des Parties n’est pas en mesure de fournir une franchise de droits 

de douanes, elle prend les dispositions nécessaires pour honorer tous les droits, taxes ou autres 

frais imposés par son administration douanière. Aux fins du présent Mémorandum, l’équipement 

fourni par l’INPE à la NASA reste la propriété de l’INPE, et l’équipement fourni par la NASA à 

l’INPE reste la propriété de la NASA. 

IX. La NASA et l’AEB instituent un déni mutuel de responsabilité entre elles et leurs entités 

(y compris leurs enquêteurs respectifs) afin de promouvoir les objectifs de la mission EOS PM-1. 

Le déni mutuel de responsabilité est interprété dans son acception la plus large pour permettre 

l’atteinte de cet objectif. 

Les modalités de la renonciation sont énoncées ci-dessous. 

a) Aux fins du présent article : 

1. Le terme « Partie » désigne un signataire du présent Mémorandum d’accord. 

2. Le terme « entité apparentée » désigne : 

i. un entrepreneur ou un sous-traitant d’une Partie à n’importe quel niveau; 

ii. un utilisateur ou un client d’une Partie à n’importe quel niveau; ou 

iii. un entrepreneur ou un sous-traitant d’un utilisateur ou client d’une Partie à n’importe 

quel niveau. Sont considérés comme des entrepreneurs ou des sous-traitants les 

fournisseurs de toute nature. 

3. Le terme « dommage » désigne : 

i. un préjudice corporel ou autre préjudice à la santé, ou le décès d’une personne; 

ii. les dommages matériels, la perte d’un bien ou de son usage; 

iii. la perte de revenus ou de bénéfices; ou 

iv. les autres dommages directs, indirects ou consécutifs. 

4. Le terme « charge utile » désigne tout bien destiné à être embarqué dans un lanceur non 

récupérable ou utilisé dans ce transporteur ou sur cette structure. 

5. Le terme « opérations spatiales protégées » désigne toutes les activités des lanceurs non 

récupérables et de la charge utile sur la Terre, dans l’espace extra-atmosphérique ou en transit 

entre la Terre et l’espace extra-atmosphérique, pour la mise en œuvre du présent Mémorandum 

d’accord. Les opérations spatiales protégées commencent à la signature du Mémorandum d’accord 

et prennent fin lorsque toutes les activités de mise en œuvre dudit Mémorandum d’accord sont 

achevées. Elles comprennent, sans toutefois s’y limiter : 

i. la recherche, la conception, la mise au point, les essais, la fabrication, l’assemblage, 

l’intégration, l’exploitation ou l’utilisation de lanceurs non récupérables ou de 

véhicules de transfert, les charges utiles, l’équipement, les installations et les services 

de soutien connexes; 



Volume 2880, I-50292 

 154 

ii. toutes les activités liées à l’équipement de soutien au sol, d’essai, d’entraînement, de 

simulation, de pilotage et de contrôle, et aux installations ou services connexes. Les 

opérations spatiales protégées excluent les activités terrestres qui sont réalisées au 

retour de l’espace pour développer un produit ou un processus de charge utile pour 

un usage autre que les activités liées aux lanceurs non récupérables qui sont 

nécessaires à la mise en œuvre complète du présent Mémorandum d’accord. 

b) 1. Chacune des Parties consent à un déni mutuel de responsabilité par laquelle elle 

renonce à toute demande de réparation à l’encontre de l’une ou l’autre des entités ou des personnes 

visées aux sous-alinéas i à iii de l’alinéa 1 du paragraphe b) du présent article sur la base de 

dommages consécutifs à des opérations spatiales protégées. Ce déni mutuel de responsabilité ne 

s’applique que si la personne, l’entité ou le bien à l’origine du dommage participe à des opérations 

spatiales protégées et que la personne, l’entité ou le bien subissant le dommage le subit en raison 

de cette participation. Le déni mutuel de responsabilité s’applique à toutes les demandes de 

réparation en cas de dommage, quel qu’en soit le fondement juridique, y compris, sans toutefois 

s’y limiter, la responsabilité en matière délictuelle (dont les négligences de tout degré et de toute 

nature) à l’encontre de : 

i. l’autre Partie; 

ii. une entité apparentée de l’autre Partie; ou 

iii. le personnel de l’une des entités énumérées aux sous-alinéas i et ii de l’alinéa 1 du 

paragraphe b) du présent article. 

2. En outre, chaque Partie étend le déni mutuel de responsabilité visé à l’alinéa 1 du 

paragraphe b) du présent article à ses entités apparentées en exigeant d’elles, par voie de contrat ou 

autrement, qu’elles acceptent de renoncer à toute demande de réparation pour dommage à 

l’encontre des entités ou des personnes visées aux sous-alinéas i à iii de l’alinéa 1 du paragraphe b) 

du présent article. 

3. Afin que soit levée toute équivoque, ce déni mutuel de responsabilité est applicable à 

toute responsabilité découlant de la Convention sur la responsabilité internationale pour les 

dommages causés par des objets spatiaux, conclue le 29 mars 1972, lorsque la personne, l’entité ou 

le bien ayant causé le dommage participe à des opérations spatiales protégées et que la personne, 

l’entité ou le bien ayant subi le dommage l’a subi en raison de cette participation. 

4. Nonobstant les autres dispositions du présent article, ce déni mutuel de responsabilité 

n’est pas applicable : 

i. aux demandes de réparation entre une Partie et son entité apparentée ou entre ses 

entités apparentées; 

ii. aux demandes de réparation émanant d’une personne physique, de ses héritiers, de 

ses ayants droit ou de ses subrogés pour préjudice corporel ou le décès de cette 

personne physique, sauf si ce subrogé est une des Parties; 

iii. aux demandes de réparation pour dommage résultant d’une faute intentionnelle; 

iv. aux demandes de réparation pour dommage résultant d’une violation des droits de 

propriété intellectuelle; 

v. aux demandes de réparation pour dommage de nature contractuelle entre les Parties 

et fondées sur les dispositions contractuelles expresses du Mémorandum d’accord; ou 
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vi. aux demandes de réparation pour dommage résultant du manquement des Parties à 

étendre le déni mutuel de responsabilité à leurs entités apparentées. 

5. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme ouvrant droit à 

une demande de réparation ou à des poursuites qui, par ailleurs, n’existeraient pas. 

X. Chaque Partie est tenue de transférer à l’autre seulement les données techniques et les 

produits nécessaires pour s’acquitter de ses responsabilités en vertu du présent Mémorandum 

d’accord, sous réserve des dispositions suivantes : 

1. Les données d’interface, d’intégration et de sécurité (à l’exclusion des données relatives à 

des plans détaillés, à la fabrication et au traitement des données ainsi que des logiciels associés) 

seront échangées par les Parties sans restriction quant à l’utilisation ou à la divulgation. 

2. Dans le cas où une Partie estime nécessaire de transférer des données techniques autres 

que celles visées au paragraphe 1 ci-dessus, dans l’exercice de ses responsabilités en vertu du 

présent Mémorandum d’accord qui sont exclusives et pour lesquelles la protection doit être 

maintenue, ces données techniques seront accompagnées d’une note indiquant qu’elles seront 

utilisées et divulguées par la Partie destinataire et ses entrepreneurs et sous-traitants uniquement 

aux fins de s’acquitter des responsabilités de la Partie destinataire en vertu du présent 

Mémorandum d’accord, et que les données techniques ne seront en aucun cas divulguées ni 

transférées à une autre entité sans autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. La Partie 

destinataire accepte de respecter les termes de la note et de protéger ces données techniques 

marquées contre toute utilisation ou divulgation non autorisées. 

3. Dans le cas où une Partie estime nécessaire, dans l’exercice de ses responsabilités en 

vertu du présent Mémorandum d’accord, de transférer des données techniques et des produits dont 

l’exportation est soumise à contrôle, la Partie qui fournit ces données techniques les accompagnera 

d’une note et identifiera les produits en question. La note ou l’identification indiquera que ces 

données techniques seront utilisées et divulguées, et que ces produits seront utilisés, par la Partie 

destinataire et ses entrepreneurs et sous-traitants uniquement aux fins de l’exercice des 

responsabilités de la Partie destinataire en vertu du présent Mémorandum d’accord. La note ou 

l’identification stipulera par ailleurs que ces données techniques ne seront en aucun cas divulguées 

ni transférées, et que ces produits ne seront en aucun cas transférés, à une autre entité sans 

l’autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. Les Parties conviennent de se conformer aux 

termes de la note ou de l’identification, et de protéger ces données techniques marquées et ces 

produits identifiés. Aucune disposition du présent article ne contraint les Parties à procéder à des 

transferts de données techniques ou de produits qui violent les lois ou les réglementations 

nationales en matière de contrôles à l’exportation ou de renseignements à caractère confidentiel. 

4. Les Parties ne sont pas tenues de protéger toutes les données techniques non marquées ou 

les produits non identifiés; cependant, toutes les données techniques et les produits échangés en 

vertu du présent Mémorandum d’accord seront utilisés uniquement aux fins de l’application du 

présent Mémorandum d’accord. 

XI. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne saurait être interprétée comme 

octroyant ou impliquant des droits ou un intérêt dans des brevets ou des inventions des Parties ou 

ceux de leurs entrepreneurs ou sous-traitants. 

XII. La divulgation d’informations concernant ce programme peut être faite par l’organisme 

approprié pour sa propre partie du programme s’il le souhaite et, dans la mesure où la participation 

de l’autre est impliquée, après consultation appropriée. 



Volume 2880, I-50292 

 156 

XIII. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur dès sa signature et reste en vigueur 

pendant toute la durée de la mission EOS PM-1 telle que déterminée par la NASA. Le 

Mémorandum d’accord peut être modifié ou prorogé par accord écrit des Parties. 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord moyennant un préavis 

écrit d’au moins 12 mois adressé à l’autre Partie, signifiant son intention de se retirer. Dans 

l’optique de poursuivre le programme EOS dans son ensemble et d’atténuer les conséquences 

négatives sur l’autre Partie, les Parties s’efforcent de parvenir à un accord sur les modalités et les 

conditions du retrait d’une Partie avant la date effective de retrait. L’expiration du présent 

Mémorandum d’accord ou le retrait de l’une des Parties n’aura aucune incidence sur la continuité 

des droits et obligations d’une Partie concernant la protection des données techniques et des 

produits, la responsabilité, l’archivage et la distribution des données ainsi que l’indemnisation pour 

l’utilisation des brevets. 

FAIT à Washington le 5 décembre 1996, en double exemplaire rédigé en langues anglaise et 

portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis : 

DANIEL S. GOLDIN 

Pour l’Agence spatiale brésilienne : 

LUIZ GYLVAN MEIRA FILHO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République-Unie de 

Tanzanie, 

Affirmant leur désir commun d’encourager en République-Unie de Tanzanie des activités 

économiques favorables au développement des ressources économiques et des capacités de 

production de la République-Unie de Tanzanie, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être encouragée par le soutien à 

l’investissement offert par la Société de promotion des investissements privés à l’étranger 

(« Overseas Private Investment Corporation » − OPIC), une institution de développement et une 

agence des États-Unis d’Amérique, sous forme d’assurance et de réassurance des investissements, 

de placements par emprunt et en actions, et de garanties d’investissement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes suivants sont définis ainsi : le terme « soutien à 

l’investissement » désigne tout placement par emprunt ou en actions, toute garantie 

d’investissement et toute assurance ou réassurance consentis par l’organisme émetteur pour un 

projet réalisé sur le territoire de la République-Unie de Tanzanie; le terme « organisme émetteur » 

désigne l’OPIC et tout autre organisme des États-Unis d’Amérique la remplaçant, ainsi que tout 

agent de l’un ou de l’autre; le terme « impôts » désigne tous les impôts, prélèvements et droits 

d’importation et de timbres actuels et futurs imposés par le Gouvernement de la République-Unie 

de Tanzanie, et toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2 

a) L’organisme émetteur n’est en aucun cas soumis aux règlements de la République-Unie 

de Tanzanie applicables aux organismes financiers ou aux organismes d’assurance. 

b) Toutes les opérations et activités entreprises par l’organisme émetteur au titre du soutien à 

l’investissement, et tous les versements d’intérêts, de capital, d’honoraires, de dividendes, de 

primes ou de produits de la liquidation d’avoirs ou de toute autre nature qui sont effectués, reçus 

ou garantis par l’organisme émetteur relativement au soutien à l’investissement, sont exonérés 

d’impôts. L’organisme émetteur n’est pas assujetti à l’impôt du fait d’un transfert, d’une 

subrogation ou d’une autre acquisition qui interviendrait conformément au paragraphe c) du 

présent article ou au paragraphe a) de l’article 3 ci-après. Tout projet bénéficiant d’un soutien à 

l’investissement reçoit un traitement fiscal au moins aussi favorable que celui qui est accordé aux 

projets bénéficiant de programmes de soutien à l’investissement de toute autre institution de 

développement nationale ou multilatérale implantée en République-Unie de Tanzanie. 
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c) Si l’organisme émetteur effectue un paiement à une personne ou à une entité, ou exerce 

ses droits de créancier ou de subrogé, relativement à un soutien à l’investissement, le 

Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie reconnaît le transfert à l’organisme émetteur ou 

l’acquisition par celui-ci des liquidités, comptes, crédits, effets ou autres actifs concernés, et 

considère l’organisme émetteur comme subrogé dans tous droits, titres, créances, privilèges ou 

causes d’action existants ou pouvant naître à cette occasion. 

d) En ce qui concerne les intérêts transférés ou subrogés en vertu du présent article à 

l’organisme émetteur, ce dernier ne fait en aucun cas valoir d’autres droits que ceux de la personne 

ou de l’entité de laquelle ces intérêts ont été reçus, étant entendu qu’aucune disposition du présent 

Accord ne limite le droit du Gouvernement des États-Unis d’Amérique à faire valoir une 

réclamation en vertu du droit international en sa capacité souveraine, indépendamment de tout 

droit dont il pourrait être détenteur en sa qualité d’organisme émetteur aux termes du paragraphe c) 

du présent article. 

Article 3 

a) Les sommes en monnaie de la République-Unie de Tanzanie, y compris les liquidités, les 

comptes, les crédits, les effets ou autres avoirs acquis par l’organisme émetteur lors d’un 

versement ou dans le cadre de l’exercice de ses droits en qualité de créancier relativement à un 

soutien à l’investissement accordé par celui-ci pour un projet réalisé sur le territoire de la 

République-Unie de Tanzanie, reçoivent sur ledit territoire un traitement au moins aussi favorable, 

quant à leur utilisation et à leur conversion, que celui qui aurait été accordé à la personne ou à 

l’entité auprès de laquelle l’organisme émetteur a acquis ces sommes. 

b) Les devises et crédits en question peuvent être cédés par l’organisme émetteur à toute 

personne ou entité et, à compter de cette cession, ils sont librement utilisables par cette personne 

ou entité sur le territoire de la République-Unie de Tanzanie conformément à sa législation. 

Article 4 

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 

la République-Unie de Tanzanie concernant l’interprétation du présent Accord ou qui, de l’avis de 

l’une des Parties, soulève une question de droit international ayant trait à tout projet ou à toute 

activité pour lesquels un soutien à l’investissement a été accordé, est réglé dans la mesure du 

possible par voie de négociations entre les deux Gouvernements. Si, dans un délai de six mois 

suivant une demande de négociations à cet effet, les deux Gouvernements ne parviennent pas à le 

régler, le différend, y compris le fait de savoir s’il soulève ou non une question de droit 

international, est soumis, à l’initiative de l’un ou de l’autre des Gouvernements, à un tribunal 

d’arbitrage pour être réglé conformément au paragraphe b) du présent article. 
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b) Le tribunal d’arbitrage mentionné au paragraphe a) du présent article est établi et 

fonctionne de la manière suivante : 

i) Chaque Gouvernement désigne un arbitre. Les deux arbitres désignent d’un commun 

accord un président du tribunal qui est un ressortissant d’un État tiers et dont la 

nomination est subordonnée à l’accord des deux Gouvernements. Les arbitres sont 

nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à 

compter de la date de réception de la demande d’arbitrage présentée par l’un ou 

l’autre des Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais 

prescrits, chacun des deux Gouvernements peut, en l’absence de tout autre accord, 

prier le Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux nominations 

nécessaires. Les deux Gouvernements s’engagent par la présente à accepter la ou 

lesdites nominations. 

ii) Les décisions du tribunal d’arbitrage sont prises par vote à la majorité et sont fondées 

sur les principes et règles du droit international. Ses sentences sont définitives et ont 

force obligatoire. 

iii) Pendant la procédure, chacun des Gouvernements prend à sa charge les frais de son 

arbitre et de sa représentation devant le tribunal d’arbitrage, mais les frais du 

président et les autres frais de l’arbitrage sont répartis à égalité entre les deux 

Gouvernements. Dans sa sentence, le tribunal d’arbitrage peut répartir les frais et les 

coûts entre les deux Gouvernements. 

iv) À tous autres égards, le tribunal d’arbitrage arrête lui-même sa procédure. 

Article 5 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 

République-Unie de Tanzanie notifie au Gouvernement des États-Unis d’Amérique que toutes les 

exigences juridiques nécessaires à son entrée en vigueur ont été satisfaites. 

b) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à six mois après la date de réception d’une note 

par laquelle l’un des deux Gouvernements informe l’autre de son intention de le dénoncer. En 

pareil cas, et pour ce qui est du soutien à l’investissement fourni pendant que le présent Accord est 

en vigueur, ses dispositions restent en vigueur tant que le soutien à l’investissement est en cours, 

mais en aucun cas pour une période supérieure à 20 ans après la dénonciation du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Dar es-Salaam en République-Unie de Tanzanie le 24 décembre 1996, en langue 

anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

J. BRADY ANDERSON 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie : 

D. YONA 

Ministre d’État (Planification) et Ministre des finances par intérim 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2880, I-50295 

 205 

 



Volume 2880, I-50295 

 206 

 



Volume 2880, I-50295 

 207 

 



Volume 2880, I-50295 

 208 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À LA 

COOPÉRATION POUR LE CONTRÔLE DES ÉCHANGES COMMERCIAUX EN 

MATIÈRE DE DÉFENSE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République sud-

africaine, ci-après dénommés les « Parties », 

Affichant un intérêt commun à normaliser les échanges commerciaux en matière de défense 

entre les deux pays, sur la base du respect mutuel et de l’avantage réciproque, 

Conscients que les mutations fondamentales dans les régimes politique et juridique en Afrique 

du Sud en font un cas unique, 

Reconnaissant la valeur que représentent l’échange de données d'expérience utiles et le 

renforcement de la coopération technique pour le contrôle des échanges commerciaux en matière 

de défense, et 

Rappelant la décision des Parties de négocier un programme mutuellement acceptable de 

conformité de l’industrie sud-africaine de la défense, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

a) Le Gouvernement de la République sud-africaine, unique actionnaire de la Société 

d’armement d’Afrique du Sud (« ARMSCOR ») KENTRON (PTY) Ltd. (« KENTRON ») et 

DENEL (PTY) Ltd (« DENEL »), veille à ce que ARMSCOR, KENTRON et DENEL, et toutes 

leurs divisions d’exploitation, filiales, sociétés remplaçantes ou concessionnaires (ci-après 

dénommées collectivement « sociétés »), mettent au point un programme interne de conformité 

(« Programme de conformité ») mutuellement acceptable par les Parties pour l’utilisation ou la 

cession, après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, d’articles, de services et de données 

techniques militaires provenant des États-Unis qui ont été ou pourraient être exportés ou transférés 

de quelque manière que ce soit aux sociétés. 

b) Le Programme de conformité est géré par la République sud-africaine selon les principes 

de transparence et de vérifiabilité afin de permettre au Gouvernement des États-Unis d’apprécier à 

son gré qu’il est mis en œuvre intégralement. Le Programme de conformité doit prévoir : 

1) la rédaction d’un manuel décrivant la manière dont les articles, les services et les données 

techniques provenant des États-Unis doivent être traités, et exigeant que tous les employés de 

chaque société suivent les procédures de conformité de leur société; 
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2) une procédure transparente et vérifiable pour évaluer le degré de performance de chaque 

société dans la mise en œuvre du Programme, et comprenant : 

a) des dispositions permettant à la société de partager, à la demande de l’une ou l’autre des 

Parties et à des conditions mutuellement acceptables, des dossiers appropriés concernant les 

articles, services et technologies de défense provenant des États-Unis; et 

b) des dispositions d’organisation et de facilitation, à la demande de l’une ou l’autre des 

Parties et à des conditions qui les agréent toutes deux, de visites de représentants de la Partie à la 

société; 

et les dispositions décrites aux alinéas a) et b) ci-dessus demeureront en vigueur pour une 

période de cinq ans; toutefois, les Parties entendent, une fois le Programme mis en œuvre de façon 

satisfaisante, échanger des lettres à l’effet de résilier ces dispositions à l’expiration d’une période 

de trois ans; et 

3) la désignation par le Gouvernement de la République sud-africaine, parmi ses citoyens, 

d’un médiateur indépendant et impartial qui sera chargé de suivre le rendement de la société afin 

de s'assurer que le Programme est pleinement mis en œuvre, et de dresser à intervalles réguliers 

des rapports qui seront mis à la disposition des Parties. 

Article II 

Au moment de l’établissement d’un programme conformément au présent Accord, y compris 

l’achèvement du manuel décrit à l’alinéa 1 du paragraphe b) de l’article premier, à la satisfaction 

des Parties, et l’introduction d’une plaidoirie de « non-contestation » par ARMSCOR et 

KENTRON dans l'affaire États-Unis c. ARMSCOR et KENTRON (« plaidoirie de non-

contestation »), les conditions suivantes s’appliquent : 

a) ARMSCOR et KENTRON déposeront chacune une somme équivalant à cinquante pour 

cent de l’amende imposée à chacune d’elles en conséquence de l’introduction de la plaidoirie de 

non-contestation pour un programme devant être mis au point et exécuté par la République sud-

africaine pour soutenir la mise en œuvre effective du régime national de contrôle des exportations 

du Gouvernement de la République sud-africaine. 

b) 1) Le Département d’État des États-Unis abrogera la mesure décrite dans l’annonce 

légale 2027, publiée dans le registre fédéral (« Federal Register ») le 30 juin 1994 (59 FR 33811), 

relative au rejet des demandes de permis d’exportation et autres demandes d’autorisation, en vertu 

de la loi sur le contrôle des exportations d’armes, des sociétés bénéficiaires du Programme; et 

2) en ce qui concerne les violations au sujet desquelles la plaidoirie de « non-contestation » a 

été introduite : 

a) le Département d’État des États-Unis suspendra l’exclusion, prévue par la loi sur le 

contrôle des exportations d’armes, des sociétés bénéficiaires du Programme; et  

b) le Département du commerce des États-Unis n’invoquera pas son pouvoir de retrait aux 

sociétés bénéficiaires du Programme des privilèges à l’exportation prévus à la section 11(H) de la 

loi relative à l’administration des exportations (« Export Administration Act »). 

c) S’il appert que le Programme n’est pas entièrement respecté en vertu de l’article premier, 

ou que le présent Accord n’est pas respecté, le Gouvernement de la République sud-africaine 

veillera à ce que les sociétés concernées versent au Département d’État des États-Unis des 
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amendes civiles aux montants précisés au paragraphe a), et les suspensions visées à l’alinéa 2 du 

paragraphe b) pourront être levées. 

Article III 

Le présent Accord ne crée pas ni n’a pour objet de créer des droits pour les sociétés ou 

d’autres tiers, ni de droits de révision judiciaire ou administrative, opposables à l’une ou à l’autre 

des Parties au présent Accord. 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

FAIT le 24 janvier 1997, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

JAMES JOSEPH 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

AZIZ PAHAD 

Vice-Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 

L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 

L’ÉDUCATION DE LA RÉPUBLIQUE DES FIDJI RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis d’Amérique, agissant 

pour son propre compte et pour le compte d’autres organismes gouvernementaux américains 

participant au programme GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et le Ministère 

de l’éducation de la République des Fidji (ci-après dénommé « la Partie fidjienne »), 

Souhaitant favoriser chez les élèves du monde entier une prise de conscience plus grande de 

l’environnement mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 

Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en science et en mathématiques, 

Sont convenus, dans le cadre du Programme mondial d’éducation et d’observation pour la 

défense de l’environnement (ci-après dénommé le « programme GLOBE »), de ce qui suit : 

Article premier. Programme GLOBE 

Le programme GLOBE est un programme international scientifique et éducatif dans le 

domaine de l’environnement qui réunit élèves, enseignants et chercheurs en vue d’étudier 

l’environnement mondial. Ce programme a créé un réseau international d’élèves du primaire et du 

secondaire qui étudient les questions relatives à l’environnement, collectent des données 

environnementales et échangent leurs données entre eux et avec la communauté scientifique 

internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La Partie américaine s’engage à : 

1. Sélectionner les établissements scolaires américains qui participeront au programme 

GLOBE (les détails sur ces établissements figurent à l’annexe A); 

2. Déterminer, en concertation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, les 

mesures environnementales GLOBE et les types d’équipement nécessaires au Programme (décrits 

à l’annexe B); 

3. Constituer des équipes de chercheurs principaux pour les mesures environnementales 

GLOBE, et fournir un appui aux membres américains des équipes; 

4. Élaborer, en concertation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, le 

matériel pédagogique relatif au programme GLOBE; 
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5. Traduire dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies le matériel 

didactique du Programme concernant les procédures de mesure et les protocoles de communication 

de données, et en transmettre un exemplaire, accompagné du matériel pédagogique plus général du 

programme GLOBE, à la Partie fidjienne, qui les reproduira au besoin; 

6. Organiser des sessions régionales de formation à l’intention des coordonnateurs de pays 

et des enseignants du programme GLOBE, qui, à leur tour, formeront les autres enseignants du 

Programme aux Fidji; 

7. Concevoir, mettre au point, exploiter et mettre à jour les moyens de traitement des 

données du programme GLOBE ainsi que les autres technologie et équipement nécessaires; 

8. Équiper les ordinateurs des établissements scolaires fidjiens participant au programme 

GLOBE, au besoin, avec des logiciels du Programme (dans la mesure du possible, les élèves 

pourront sélectionner une langue d'affichage sur leur écran parmi les six langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies); 

9. Recevoir des données environnementales provenant d’établissements scolaires participant 

au programme GLOBE dans le monde entier ainsi que développer et transmettre les images de 

l’environnement mondial qui en résultent à la Partie fidjienne; et 

10. Évaluer périodiquement l’ensemble du programme GLOBE, en concertation avec les 

coordonnateurs de pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie fidjienne s’engage à : 

1. Sélectionner les établissements scolaires fidjiens qui participeront au programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l’annexe A) et fournir à la Partie américaine, à chaque 

rentrée scolaire, une liste actualisée de ces établissements; 

2. S’assurer que les établissements scolaires fidjiens participant au programme GLOBE 

réalisent les principales activités requises pour les établissements GLOBE et figurant à l’annexe A 

(relever les mesures environnementales GLOBE, communiquer les données, ainsi que recevoir et 

utiliser les images de l’environnement mondial qui en résultent, en employant le matériel 

pédagogique GLOBE sous la supervision d’enseignants formés au Programme); 

3. Désigner un interlocuteur auprès du Gouvernement fidjien, qui sera chargé des 

communications avec le Directeur du programme GLOBE en ce qui concerne les politiques; 

4. Désigner un coordonnateur de pays, qui sera chargé de la gestion au quotidien, du 

contrôle et de la facilitation du programme GLOBE aux Fidji; 

5. S’assurer que le coordonnateur et quelques enseignants du programme GLOBE 

participent à la formation régionale sur le Programme et forment à leur tour au moins un 

enseignant dans chaque établissement scolaire fidjien GLOBE; 

6. S’assurer que le matériel didactique GLOBE concernant les procédures de mesure et les 

protocoles de communication de données est utilisé dans les établissements fidjiens GLOBE, et 

que le matériel pédagogique plus général de ce programme est convenablement traduit, adapté, 

reproduit et distribué à ces établissements; 

7. S’assurer que l’équipement utilisé par les établissements scolaires GLOBE pour effectuer 

les mesures environnementales respecte les spécifications GLOBE (décrites à l’annexe B); 

8. S’assurer que les enseignants et les élèves des établissements fidjiens participant au 

Programme étalonnent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans le matériel 

didactique GLOBE; 



Volume 2880, I-50296 

 222 

9. S’assurer que les établissements scolaires fidjiens participant au Programme disposent de 

l’équipement informatique et des systèmes de communications requis pour accéder à Internet et au 

Web afin de transmettre les mesures environnementales GLOBE, et de recevoir et utiliser les 

images environnementales GLOBE, ou, le cas échéant, convenir d’autres dispositions à cet effet (le 

coordonnateur des Fidji aura à tout le moins besoin d’un accès à Internet, de manière à ce que 

toutes les données de mesure recueillies par les établissements fidjiens GLOBE soient transmises 

par ce moyen); et 

10. Évaluer régulièrement les activités GLOBE aux Fidji et aider la Partie américaine à 

effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités aux termes du présent Accord. Les 

obligations de chaque Partie en vertu du présent Accord sont soumises aux procédures respectives 

de financement et à la disponibilité des fonds alloués, du personnel et d’autres ressources. Les 

activités relevant du présent Accord seront menées conformément aux lois et règlements en 

vigueur dans les deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données de mesure environnementales, les images de l’environnement mondial, les 

logiciels et le matériel pédagogique GLOBE seront accessibles partout dans le monde sans aucune 

restriction quant à leur utilisation et à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer des informations sur le programme GLOBE si elle l’estime 

approprié sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée sur son 

territoire, et la sortie de ce lieu, des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre du 

présent Accord, et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire en franchise de droits de 

douane et autres droits similaires. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et restera en 

vigueur pendant cinq ans. Il sera prorogé automatiquement pour des périodes successives de cinq 

ans, à moins que l’une des Parties ne décide de le dénoncer moyennant un préavis écrit de trois 

mois adressé à l’autre. Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 

moyennant un préavis écrit de trois mois adressé à l’autre Partie. Il peut être modifié par 

consentement écrit des Parties. 
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FAIT à Suva (Fidji) le 28 janvier 1997, en double exemplaire. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 

[DON LEE GEVIRTZ] 

Pour le Ministère de l’éducation : 

[TAUFA VAKATALE] 
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ANNEXE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire est chargé de sélectionner ses établissements scolaires participants. 

Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire aux objectifs du programme 

GLOBE. Plus particulièrement, les pays devraient privilégier le choix d’établissements qui 

porteront au maximum le nombre des élèves participant au Programme dans le monde, et qui 

permettront une meilleure répartition géographique de ces élèves. Les pays devraient également 

favoriser la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des 

données de mesure importantes pour la communauté scientifique internationale. 

Les élèves inscrits dans les établissements scolaires GLOBE dans le monde entier participent 

aux activités fondamentales suivantes : effectuer des mesures environnementales dans leurs 

établissements scolaires ou dans les environs; communiquer leurs données à un centre de 

traitement de données GLOBE; recevoir des images graphiques vives de l’environnement mondial 

créées à partir de leurs propres données et de celles d’autres établissements scolaires GLOBE dans 

le monde; et étudier l’environnement en mettant leurs observations et les images obtenues en 

relation avec des questions environnementales plus larges. Toutes ces activités sont dirigées par 

des enseignants spécialement formés à cet effet (des enseignants du programme GLOBE). 

Ces enseignants supervisent l’utilisation du matériel pédagogique GLOBE dans les 

établissements scolaires participant au Programme. Ce matériel comprend le matériel didactique 

qui décrit les procédures de collecte de mesures environnementales et les protocoles de 

communication de données; il explique en outre la portée des mesures, aide à utiliser les images de 

l’environnement mondial et intègre les divers aspects du travail de mesure effectué dans le cadre 

du Programme dans une étude plus vaste de l’environnement. 
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ANNEXE B 

MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉQUIPEMENT GLOBE 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du programme GLOBE contribuent 

considérablement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 

Chaque établissement scolaire GLOBE est encouragé à relever les principales mesures 

environnementales du Programme dans les domaines fondamentaux suivants : atmosphère et 

climat, hydrologie, couverture végétale et biologie, et sols. À mesure que le programme GLOBE 

évoluera, des mesures spécialisées ne concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE 

pourront être ajoutées afin de permettre d’étudier des questions environnementales locales. 

Tous les élèves, quelle que soit leur aptitude, participent activement au programme GLOBE. 

Les activités prévues dans le cadre du Programme sont adaptées aux élèves du primaire et du 

secondaire. Les élèves plus jeunes relèvent des mesures limitées, qualitatives plutôt que 

quantitatives. Les plus âgés relèvent des mesures supplémentaires et plus complexes selon leur 

niveau d’aptitude. L’équipement de mesure n’est pas normalisé; il existe plutôt des spécifications 

fonctionnelles et une description d’emploi pour les instruments GLOBE. 

On trouvera ci-après la liste des mesures de base et de l’équipement GLOBE. Cette liste a été 

élaborée et sera mise à jour régulièrement conformément à l’alinéa 2 du paragraphe A de 

l’article 2, en fonction de l’expérience acquise dans la mise en œuvre du programme GLOBE. 
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MESURES    ÉQUIPEMENT REQUIS  

 

Atmosphère et climat : 

Température de l’air   Thermomètre à minimum et maximum 

     Thermomètre d’étalonnage 

     Abri d’instruments 

Précipitations    Pluviomètre 

Couverture nuageuse/type  Cartes de la nébulosité 

 

 

Hydrologie : 

pH de l’eau    Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 

Température de l’eau   Thermomètre à liquide organique 

Oxygène dissous   Trousse d’analyse de l’oxygène dissous 

Alcalinité    Trousse d’analyse de l’alcalinité de l’eau 

Conductivité électrique  Testeur de conductivité à électrodes 

 

 

Couverture végétale et biologie : 

Couverture végétale   Images obtenues par télédétection 

     Logiciel Multispec 

Identification des espèces  Clefs dichotomiques 

Biométrie    Ruban à mesurer 

     Clinomètre (facultatif) 

     Densitomètre (facultatif) 

 

 

Sols : 

Humidité du sol   Récipients pour les échantillons de sol 

     Tarière 

     Humidimètre de sol (facultatif)  

     Carreaux de plâtre (facultatifs) 

Caractérisation des sols  Charte de couleurs 

     Cylindres gradués 

     Tarière (facultative) 
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ANNEXE C 

SYSTÈME INFORMATIQUE ET SYSTÈME DE COMMUNICATIONS DU PROGRAMME GLOBE 

Les établissements scolaires sont encouragés à utiliser Internet ainsi que les ordinateurs des 

salles de classe afin de profiter au maximum des avantages du programme GLOBE. Un accès libre 

aux informations multimédias via Internet ou le Web a été choisi pour permettre de mener à bien 

les activités fondamentales des établissements scolaires GLOBE se rapportant à la saisie et à 

l’analyse de données, ainsi qu’à l’utilisation des images de l’environnement mondial. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes 

technologies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier 

électronique ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment 

le courrier électronique ou le courrier papier, pour diffuser les images de l’environnement mondial. 

Une solution sera trouvée pour tous les établissements souhaitant participer au Programme. 

La technologie utilisée dans le cadre du programme GLOBE est appelée à évoluer sans cesse, 

et les participants seront encouragés à suivre cette évolution. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 

L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 

L’ÉDUCATION DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis d’Amérique, agissant 

pour son propre compte et pour le compte d’autres organismes gouvernementaux américains 

participant au programme GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et le Ministère 

de l’éducation de la République des Palaos (ci-après dénommé « la Partie palaosienne »), 

Souhaitant favoriser chez les élèves du monde entier une prise de conscience plus grande de 

l’environnement mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 

Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en science et en mathématiques, 

Sont convenus, dans le cadre du Programme mondial d’éducation et d’observation pour la 

défense de l’environnement (ci-après dénommé le « programme GLOBE »), de ce qui suit : 

Article premier. Programme GLOBE 

Le programme GLOBE est un programme international scientifique et éducatif dans le 

domaine de l’environnement qui réunit élèves, enseignants et chercheurs en vue d’étudier 

l’environnement mondial. Ce programme a créé un réseau international d’élèves du primaire et du 

secondaire qui étudient les questions relatives à l’environnement, collectent des données 

environnementales et échangent leurs données entre eux et avec la communauté scientifique 

internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La Partie américaine s’engage à : 

1. Sélectionner les établissements scolaires américains qui participeront au programme 

GLOBE (les détails sur ces établissements figurent à l’annexe A); 

2. Déterminer, en concertation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, les 

mesures environnementales GLOBE et les types d’équipement nécessaires au Programme (décrits 

à l’annexe B); 

3. Constituer des équipes de chercheurs principaux pour les mesures environnementales 

GLOBE, et fournir un appui aux membres américains des équipes; 

4. Élaborer, en concertation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, le 

matériel pédagogique relatif au programme GLOBE; 



Volume 2880, I-50297 

 239 

5. Traduire dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies le matériel 

didactique du Programme concernant les procédures de mesure et les protocoles de communication 

de données, et en transmettre un exemplaire, accompagné du matériel pédagogique plus général du 

programme GLOBE, à la Partie palaosienne, qui les reproduira au besoin; 

6. Organiser des sessions régionales de formation à l’intention des coordonnateurs de pays 

et des enseignants du programme GLOBE, qui, à leur tour, formeront les autres enseignants du 

Programme aux Palaos; 

7. Concevoir, mettre au point, exploiter et mettre à jour les moyens de traitement des 

données du programme GLOBE ainsi que les autres technologie et équipement nécessaires; 

8. Équiper les ordinateurs des établissements scolaires palaosiens participant au programme 

GLOBE, au besoin, avec des logiciels du Programme (dans la mesure du possible, les élèves 

pourront sélectionner une langue d’affichage sur leur écran parmi les six langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies); 

9. Recevoir des données environnementales provenant d’établissements scolaires participant 

au programme GLOBE dans le monde entier ainsi que développer et transmettre les images de 

l’environnement mondial qui en résultent à la Partie palaosienne; et 

10. Évaluer périodiquement l’ensemble du programme GLOBE, en concertation avec les 

coordonnateurs de pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie palaosienne s’engage à : 

1. Sélectionner les établissements scolaires palaosiens qui participeront au programme 

GLOBE (les détails sur ces établissements figurent à l’annexe A) et fournir à la Partie américaine, 

à chaque rentrée scolaire, une liste actualisée de ces établissements; 

2. S’assurer que les établissements scolaires palaosiens participant au programme GLOBE 

réalisent les principales activités requises pour les établissements GLOBE et figurant à l’annexe A 

(relever les mesures environnementales GLOBE, communiquer les données, ainsi que recevoir et 

utiliser les images de l’environnement mondial qui en résultent, en employant le matériel 

pédagogique GLOBE sous la supervision d’enseignants formés au Programme); 

3. Désigner un interlocuteur auprès du Gouvernement palaosien, qui sera chargé des 

communications avec le Directeur du programme GLOBE en ce qui concerne les politiques; 

4. Désigner un coordonnateur de pays, qui sera chargé de la gestion au quotidien, du 

contrôle et de la facilitation du programme GLOBE aux Palaos; 

5. S’assurer que le coordonnateur et quelques enseignants du programme GLOBE 

participent à la formation régionale sur le Programme et forment à leur tour au moins un 

enseignant dans chaque établissement scolaire palaosien GLOBE; 

6. S’assurer que le matériel didactique GLOBE concernant les procédures de mesure et les 

protocoles de communication de données est utilisé dans les établissements palaosiens GLOBE, et 

que le matériel pédagogique plus général de ce programme est convenablement traduit, adapté, 

reproduit et distribué à ces établissements; 

7. S’assurer que l’équipement utilisé par les établissements scolaires GLOBE pour effectuer 

les mesures environnementales respecte les spécifications GLOBE (décrites à l’annexe B); 

8. S’assurer que les enseignants et les élèves des établissements palaosiens participant au 

Programme étalonnent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans le matériel 

didactique GLOBE; 
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9. S’assurer que les établissements scolaires palaosiens participant au Programme disposent 

de l’équipement informatique et des systèmes de communications requis pour accéder à Internet et 

au Web afin de transmettre les mesures environnementales GLOBE, et de recevoir et utiliser les 

images environnementales GLOBE, ou, le cas échéant, convenir d’autres dispositions à cet effet (le 

coordonnateur des Palaos aura à tout le moins besoin d’un accès à Internet, de manière à ce que 

toutes les données de mesure recueillies par les établissements palaosiens GLOBE soient 

transmises par ce moyen); et 

10. Évaluer régulièrement les activités GLOBE aux Palaos et aider la Partie américaine à 

effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités aux termes du présent Accord. Les 

obligations de chaque Partie en vertu du présent Accord sont soumises aux procédures respectives 

de financement et à la disponibilité des fonds alloués, du personnel et d’autres ressources. Les 

activités relevant du présent Accord seront menées conformément aux lois et règlements en 

vigueur dans les deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données de mesure environnementales, les images de l’environnement mondial, les 

logiciels et le matériel pédagogique GLOBE seront accessibles partout dans le monde sans aucune 

restriction quant à leur utilisation et à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer des informations sur le programme GLOBE si elle l’estime 

approprié sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée sur son 

territoire, et la sortie de ce lieu, des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre du 

présent Accord, et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire en franchise de droits de 

douane et d’autres droits similaires. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et restera en 

vigueur pendant cinq ans. Il sera prorogé automatiquement pour des périodes successives de cinq 

ans, à moins que l’une des Parties ne décide de le dénoncer moyennant un préavis écrit de trois 

mois adressé à l’autre. Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 

moyennant un préavis écrit de trois mois adressé à l’autre Partie. Il peut être modifié par 

consentement écrit des Parties. 
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FAIT à Koror le 30 janvier 1997, en double exemplaire. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 

GERARD R. PASCUA 

Pour le Ministère de l’éducation : 

BILLY KUARTEI 
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ANNEXE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire est chargé de sélectionner ses établissements scolaires participants. 

Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire aux objectifs du programme 

GLOBE. Plus particulièrement, les pays devraient privilégier le choix d’établissements qui 

porteront au maximum le nombre des élèves participant au Programme dans le monde, et qui 

permettront une meilleure répartition géographique de ces élèves. Les pays devraient également 

favoriser la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des 

données de mesure importantes pour la communauté scientifique internationale. 

Les élèves inscrits dans les établissements scolaires GLOBE dans le monde entier participent 

aux activités fondamentales suivantes : relever des mesures environnementales dans leurs 

établissements scolaires ou dans les environs; communiquer leurs données à un centre de 

traitement de données GLOBE; recevoir des images graphiques vives de l’environnement mondial 

créées à partir de leurs propres données et de celles d’autres établissements scolaires GLOBE dans 

le monde; et étudier l’environnement en mettant leurs observations et les images obtenues en 

relation avec des questions environnementales plus larges. Toutes ces activités sont dirigées par 

des enseignants spécialement formés à cet effet (des enseignants du programme GLOBE). 

Ces enseignants supervisent notamment l’utilisation du matériel pédagogique GLOBE dans les 

établissements scolaires participant au Programme. Ce matériel comprend le matériel didactique 

qui décrit les procédures de collecte de mesures environnementales et les protocoles de 

communication de données; il explique en outre la portée des mesures, aide à utiliser les images de 

l’environnement mondial et intègre les divers aspects du travail de mesure effectué dans le cadre 

du Programme dans une étude plus vaste de l’environnement. 
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ANNEXE B 

Mesures environnementales et équipement GLOBE 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du programme GLOBE contribuent 

considérablement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 

Chaque établissement scolaire GLOBE est encouragé à relever les principales mesures 

environnementales du Programme dans les domaines fondamentaux suivants : atmosphère et 

climat, hydrologie, couverture végétale et biologie, et sols. À mesure que le programme GLOBE 

évoluera, des mesures spécialisées ne concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE 

pourront être ajoutées afin de permettre d’étudier des questions environnementales locales. 

Tous les élèves, quelle que soit leur aptitude, participent activement au programme GLOBE. 

Les activités prévues dans le cadre du Programme sont adaptées aux élèves du primaire et du 

secondaire. Les élèves plus jeunes relèvent des mesures limitées, qualitatives plutôt que 

quantitatives. Les plus âgés relèvent des mesures supplémentaires et plus complexes selon leur 

niveau d’aptitude. L’équipement de mesure n’est pas normalisé; il existe plutôt des spécifications 

fonctionnelles et une description d’emploi pour les instruments GLOBE. 

On trouvera ci-après la liste des mesures de base et de l’équipement GLOBE. Cette liste a été 

élaborée et sera mise à jour régulièrement conformément à l’alinéa 2 du paragraphe A de 

l’article 2, en fonction de l’expérience acquise dans la mise en œuvre du programme GLOBE. 
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MESURES    ÉQUIPEMENT REQUIS  

 

Atmosphère et climat : 

Température de l’air   Thermomètre à minimum et maximum 

     Thermomètre d’étalonnage 

     Abri d’instruments 

Précipitations    Pluviomètre 

Couverture nuageuse/type  Cartes de la nébulosité 

 

 

Hydrologie : 

pH de l’eau    Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 

Température de l’eau   Thermomètre à liquide organique 

Oxygène dissous   Trousse d’analyse de l’oxygène dissous 

Alcalinité    Trousse d’analyse de l’alcalinité de l’eau 

Conductivité électrique  Testeur de conductivité à électrodes 

 

 

Couverture végétale et biologie : 

Couverture végétale   Images obtenues par télédétection 

     Logiciel Multispec 

Identification des espèces  Clefs dichotomiques 

Biométrie    Ruban à mesurer 

     Clinomètre (facultatif) 

     Densitomètre (facultatif) 

 

 

Sols : 

Humidité du sol   Récipients pour les échantillons de sol 

     Tarière 

     Humidimètre de sol (facultatif)  

     Carreaux de plâtre (facultatifs) 

Caractérisation des sols  Charte de couleurs 

     Cylindres gradués 

     Tarière (facultative) 
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ANNEXE C 

Système informatique et système de communications du programme GLOBE 

Les établissements scolaires sont encouragés à utiliser Internet ainsi que les ordinateurs des 

salles de classe afin de profiter au maximum des avantages du programme GLOBE. Un accès libre 

aux informations multimédias via Internet ou le Web a été choisi pour permettre de mener à bien 

les activités fondamentales des établissements scolaires GLOBE se rapportant à la saisie et à 

l’analyse de données, ainsi qu’à l’utilisation des images de l’environnement mondial. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes 

technologies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier 

électronique ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment 

le courrier électronique ou le courrier papier, pour diffuser les images de l’environnement mondial. 

Une solution sera trouvée pour tous les établissements souhaitant participer au Programme. 

La technologie utilisée dans le cadre du programme GLOBE est appelée à évoluer sans cesse, 

et les participants seront encouragés à suivre cette évolution.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA 

CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE COMMISSION MIXTE PERMANENTE 

DE COOPÉRATION 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 

Botswana, ci-après dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties », 

Ayant à l’esprit les objectifs et l’esprit de la Charte des Nations Unies, de l’Acte constitutif de 

l’Union africaine et du Traité de la Communauté de développement de l’Afrique australe, 

Conscients des aspirations communes de leurs peuples respectifs au développement politique, 

économique, social et culturel, 

Reconnaissant leur désir de renforcer et de consolider les relations politiques, économiques, 

sociales et culturelles existantes, 

Rappelant la Déclaration d’intention signée entre les Parties le 26 octobre 2000 concernant 

leur volonté de s’engager dans le dialogue politique, et de se consulter, de collaborer et de 

coopérer sur les questions d’intérêt bilatéral et multilatéral mutuel, 

Désireux de promouvoir une coopération complète sur la base de l’égalité souveraine et de 

l’avantage mutuel entre les deux États dans le but de relever le niveau de vie de leurs peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Création d’une commission mixte permanente de coopération 

1. Une commission mixte permanente de coopération, ci-après dénommée « la 

Commission », est créée. 

2. La Commission se compose des Ministres des deux Parties qui sont responsables des 

domaines de coopération convenus. 

3. La Commission peut, si elle le juge nécessaire, 

a) comprendre les premiers ministres des provinces sud-africaines frontalières de la 

République du Botswana; et 

b) admettre la présence à ses réunions des premiers ministres des provinces sud-africaines 

non frontalières de la République du Botswana. 

4. a) Au besoin, la Commission peut créer des comités spécialisés ad hoc (y compris des 

comités de liaison de districts) constitués d’experts nationaux, provinciaux ou de districts pour 

s’acquitter de ses missions. 

b) La Commission peut inviter des institutions publiques et privées, des organisations 

internationales et régionales ainsi que des pays tiers à participer à la réalisation des programmes et 

des projets sectoriels convenus dans le cadre du présent Accord. 
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Article 2. Fonctions de la Commission 

La Commission a pour fonctions, entre autres : 

a) d’échanger des idées et de se concerter sur les questions bilatérales et multilatérales 

d’intérêt mutuel pour les deux Parties; 

b) de planifier et de mettre en œuvre des programmes bilatéraux de coopération; et  

c) de consolider la coopération et, le cas échéant, d’entreprendre ou de commander des 

recherches et des études dans des domaines d’intérêt commun tels que : 

i) l’agriculture et l’élevage, 

ii) les ressources en eau, 

iii) les mines et le tourisme, 

iv) la coopération environnementale, 

v) les arrangements monétaires et financiers, 

vi) le transport, les routes et les autres infrastructures de développement, 

vii) la santé, la culture, l’éducation ainsi que le développement et l’utilisation des 

ressources humaines, 

viii) le développement et l’utilisation collective de ressources naturelles et de l’énergie, 

ix) la migration, 

x) la communication dans les domaines des télécommunications, de la diffusion et de la 

poste, 

xi) tout autre domaine que la Commission peut juger utile. 

Article 3. Réunions, lieux et mode de fonctionnement 

1. a) La Commission se réunit une fois tous les deux ans en session ordinaire. 

b) Elle peut convoquer des sessions extraordinaires à la demande expresse d’une Partie. La 

charge d’accueillir la session extraordinaire revient à la Partie qui la convoque. 

c) La Commission se réunit en alternance en République sud-africaine et en République du 

Botswana. 

2. Elle arrête son propre règlement intérieur ainsi que son mode de fonctionnement. 

3. L’ordre du jour de chaque réunion est convenu entre les Parties par la voie diplomatique 

au moins un mois avant chaque réunion, et est adopté au début de la première séance. 

4. Les décisions et les autres conclusions de la Commission prennent la forme d’un procès-

verbal agréé. 

5. Les frais afférents aux déplacements et à l’hébergement des participants à une réunion ou 

à une session de la Commission, ou de ses comités spécialisés, ses groupes de travail ou ses 

organes intérimaires, sont à la charge des pays de ces représentants, étant entendu que le pays hôte 

assure les services de transport, de papeterie et de secrétariat au cours de la réunion. 
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Article 4. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Il reste en vigueur pendant cinq ans après son entrée en vigueur. 

3. Il est automatiquement renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il 

ne soit dénoncé par l’une des Parties conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 4. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis écrit d’un an adressé par la voie diplomatique et indiquant son intention d’y mettre fin. 

Article 5. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties; elles y procèdent 

par échange de notes diplomatiques. 

Article 6. Règlement des différends 

Toute différend ou litige découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 

est réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation entre les Parties. 

Article 7. Accords concurrents 

Le présent Accord est sans incidence sur les dispositions de tout autre accord signé par les 

Parties et est en conséquence sans incidence sur les droits obtenus ou les obligations assumées en 

vertu de ce dernier. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires rédigés en langue 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Gaborone le 11 mars 2003. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

NKOSAZANA DLAMINI-ZUMA 

Députée 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 

MOMPATI S. MERAFHE 

Député 
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DÉCLARATION D’INTENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE MINISTÈRE DES 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA 

Le Département des affaires étrangères de la République sud-africaine et le Ministère des 

affaires étrangères de la République du Botswana, 

Considérant les relations d’amitié et l’étroite coopération qui existent entre les deux pays, 

Désireux de renforcer les liens existant entre les deux pays, 

Déclarent leur intention d’engager des consultations au sujet de la conclusion d’un accord 

relatif à la création d’un mécanisme de consultation politique entre eux sans délai. 

Un tel accord aurait pour but d’améliorer et de renforcer les relations d’amitié et la 

coopération qui existent déjà entre les deux pays par le biais notamment d’une coordination et 

d’une consultation sur les questions présentant un intérêt commun pour les deux pays. 

La présente Déclaration d’intention prend effet à la date de sa signature. 

FAIT à Pretoria le 26 octobre 2000, en deux exemplaires originaux rédigés en langue 

anglaise. 

Pour le Département des affaires étrangères de la République sud-africaine : 

NKOSAZANA DLAMINI-ZUMA 

Députée 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République du Botswana : 

MOMPATI S. MERAFHE 

Député
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE LA CULTURE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume d’Espagne, 

ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie », 

Souhaitant consolider, élargir et renforcer les liens d’amitié entre leurs pays respectifs dans un 

contexte de compréhension mutuelle, 

Conscients de la nécessité de faciliter, dans toute la mesure du possible, la connaissance et la 

compréhension mutuelles de leurs cultures et de leurs réalisations respectives dans les domaines 

intellectuel, artistique, scientifique, technologique, éducatif et sportif ainsi que de leurs histoires et 

modes de vie, par une coopération amicale entre leurs pays respectifs, et 

Désireux d’élever et d’améliorer la qualité de vie de leurs peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligations des Parties 

1. Les Parties encouragent les échanges de connaissances, de données d’expérience et de 

réalisations ainsi que la coopération dans les domaines des arts, de la culture, des archives et des 

bibliothèques. 

2. Afin de réaliser les objectifs posés au paragraphe 1 ci-dessus, les Parties encouragent : 

a) l’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l’histoire de l’autre pays; 

b) le développement des relations culturelles entre leurs pays en favorisant l’échange 

d’informations et de visites de spécialistes et d’experts dans ce domaine, dans le but de nouer des 

contacts ou de participer à des conférences, ou aux fins de toute autre activité liée à divers 

domaines culturels; 

c) la coopération dans divers domaines culturels présentant un intérêt pour les deux pays, 

notamment : 

i) l’exposition d’œuvres d’art; 

ii) la musique, la danse, le théâtre; 

iii) la coopération entre les établissements d’enseignement des beaux-arts, les 

associations d’artistes et d’écrivains, les musées, archives et autres établissements 

culturels; 

iv) l’échange de savoir entre organismes chargés de la conservation du patrimoine 

culturel; 

d) la coopération dans les domaines des archives, de la littérature et des bibliothèques, y 

compris l’échange de livres et autres publications; 

e) la coopération dans le domaine de la cinématographie, notamment les contacts directs 

entre des associations et organismes cinématographiques; et 
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f) toute autre forme de coopération dont pourraient convenir les Parties ou les 

établissements autonomes concernés des deux pays. 

Article 2. Institutions, organisations et organismes 

1. Les Parties encouragent l’établissement de contacts et de liens de coopération entre 

institutions, organisations et organismes pertinents des deux pays dans les domaines dont traite le 

présent Accord. 

2. Il est tenu dûment compte de l’autonomie des institutions, organisations et organismes 

concernés. 

3. Ces institutions, organisations et organismes ont la liberté d’établir et d’entretenir des 

relations mutuelles, et de conclure et d’appliquer des accords réciproques, sous réserve de la 

législation et des dispositions constitutionnelles respectives des deux pays. 

Article 3. Établissements culturels et d’enseignement 

1. Chaque Partie encourage la création d’établissements culturels et d’enseignement ainsi 

que d’associations d’amitié conformément à sa législation interne, étant entendu que l’autre Partie 

doit au préalable autoriser la création d’un tel établissement ou d’un tel organisme en vertu du 

présent article. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 2, les Parties encouragent la 

mise en place de programmes de coopération particuliers entre établissements et organismes 

culturels intéressés. 

Article 4. Législation applicable 

Toutes les activités entreprises en vertu du présent Accord sont soumises aux dispositions 

législatives en vigueur dans le pays où elles s’exercent. 

Article 5. Comité mixte binational 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties établissent un comité mixte 

binational. 

2. Le Comité se réunit tous les ans ou aux dates convenues entre les Parties. Chaque Partie 

prend à sa charge le coût de sa participation aux réunions du Comité. 

3. Les réunions se tiennent alternativement en République sud-africaine et dans le Royaume 

d’Espagne, et ont pour but de discuter des programmes de coopération. 

4. Les programmes de coopération dûment approuvés par les deux Parties portent sur des 

périodes définies et prévoient des formes concrètes de coopération, des évènements et des 

échanges de même que les conditions organisationnelles et financières de leur mise en œuvre. 
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Article 6. Règlement des différends 

Tout différend surgissant au sujet de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre 

des dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de 

négociations entre les Parties. 

Article 7. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties moyennant un 

échange de notes transmises par la voie diplomatique. 

Article 8. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se seront notifié 

mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités 

constitutionnelles respectives requises à cette fin. La date d’entrée en vigueur est celle de la 

dernière notification. 

2. L’Accord demeurera en vigueur tant qu’il ne sera pas dénoncé, conformément à 

l’article 9. 

Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant une 

notification écrite à l’autre, transmise par la voie diplomatique trois mois à l’avance, de son 

intention d’y mettre fin. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 

n’affecte pas les programmes entrepris préalablement à cette dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux rédigés en 

langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 3 février 2004. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[Signé] 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 

[Signé] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 

D’ESPAGNE DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE LA CULTURE POUR 

LES ANNÉES 2012 À 2015 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume d’Espagne, 

ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié et de coopération entre les Parties, 

Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’accord de coopération artistique et 

culturelle que les Parties ont signé à Pretoria le 3 février 2004, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Programme de coopération a pour objectifs : 

a) d’encourager la diffusion de la culture des Parties comme moyen de renforcer la 

connaissance des peuples des deux pays, par la consolidation des relations entre les institutions 

culturelles des deux pays et l’exécution des actions prévues dans le présent Programme de 

coopération; 

b) d’encourager une coopération plus étroite sur les questions multilatérales d’intérêt mutuel 

telles que la Convention sur la diversité culturelle, la Convention du patrimoine mondial et 

d’autres conventions de l’UNESCO; 

c) d’échanger des experts et des informations, et de se consulter dans les domaines d’intérêt 

commun; 

d) d’encourager l’utilisation de la culture au service du développement humain tout en 

reconnaissant la diversité culturelle comme un vecteur de paix, de coexistence, de gouvernance et 

de cohésion sociale; et 

e) plus généralement, d’encourager tous les échanges qui renforcent les relations culturelles 

entre les deux Parties, avec pour but ultime de contribuer à une meilleure compréhension mutuelle 

entre leurs sociétés, afin d’enrichir les contacts entre leurs agents culturels, tant publics que privés, 

et d’enrichir leurs industries culturelles. 

Article 2. Bibliothèques 

1) Les Parties échangent les reproductions et les microfilms des travaux d’intérêt historique 

et culturel commun disponibles dans leurs bibliothèques nationales et locales. 
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2) a) Elles encouragent l’échange de visites d’experts en bibliothéconomie et d’experts en 

information, pour étudier le fonctionnement et la gestion de leurs bibliothèques. 

b) Sous réserve de l’article 12, les Parties conviennent, par la voie diplomatique, du nombre 

d’experts et de la durée de leur séjour. 

3) Les Parties fournissent les contacts adéquats pour l’échange d’informations, de données 

d’expérience et de conseils techniques concernant les programmes liés aux bibliothèques. 

4) La bibliothèque nationale d’Afrique du Sud et la bibliothèque nationale d’Espagne 

échangent un maximum de deux experts pour explorer les domaines suivants : 

a) la coopération dans l’échange de données bibliographiques; 

b) la fourniture de l’accès à l’information pour les chercheurs des deux Parties; 

c) l’encouragement des échanges professionnels. 

5) Les experts sud-africains en visite à la bibliothèque nationale d’Espagne doivent avoir 

une connaissance suffisante de l’espagnol et les experts espagnols qui visitent la bibliothèque 

nationale d’Afrique du Sud doivent avoir une connaissance suffisante de l’anglais. 

6) La bibliothèque nationale d’Espagne exprime son intérêt à obtenir des renseignements sur 

la production éditoriale sud-africaine concernant l’Espagne et les traductions ou publications en 

Afrique du Sud d’auteurs espagnols ou latino-américains. 

Article 3. Archives 

1) Les Parties encouragent la coopération entre leurs archives en favorisant l’échange des 

reproductions de documents conservés dans leurs archives d’État et présentant un intérêt pour 

l’histoire des deux pays. 

2) Les Parties échangent les archivistes pour mener des études et des recherches dans leurs 

Archives nationales respectives au cours de séjours qui n’excèdent pas 15 jours, conformément à 

l’article 12. 

Article 4. Héraldique 

Les Parties encouragent l’établissement de relations de coopération entre le bureau héraldique 

sud-africain et les institutions espagnoles équivalentes. 

Article 5. Livre et édition 

Chaque Partie encourage la traduction et la publication, dans le pays de l’autre Partie, 

d’œuvres littéraires ou scientifiques de ses auteurs, ainsi que la coopération et l’échange de 

renseignements entre les institutions et les organisations en charge de la promotion de telles 

publications. 
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Article 6. Musées 

1) Les Parties : 

a) encouragent l’échange de renseignements et de documents provenant des organismes 

officiels de gestion des musées; 

b) facilitent la communication et l’échange de données d’expérience dans l’application des 

nouvelles technologies; et 

c) encouragent l’échange de spécialistes en muséologie pour des visites d’étude et de 

consultation, notamment dans les domaines : 

i) de l’éducation des visiteurs et de la promotion des musées; 

ii) des systèmes de documentation des musées, notamment le logiciel DOMUS dans le 

cas de la Partie espagnole; et 

iii) de la restauration et de la conservation. 

2) La Partie espagnole conseille le Musée national de la République sud-africaine 

(« National Museum ») dans la préparation de son programme d’expositions; les modalités d’une 

telle assistance feront l’objet d’une convention écrite faite par la voie diplomatique. 

Article 7. Expositions et arts graphiques 

1) Les Parties échangent des expositions culturelles. 

2) La Partie sud-africaine est par les présentes informée que le Secrétariat d’État à la culture 

du Ministère espagnol de l’éducation, de la culture et des sports dispose d’expositions qu’il a lui-

même réalisées. La disponibilité de pièces présentant un grand intérêt culturel est fonction de son 

horaire et des conditions techniques des salles d’exposition à utiliser. Les expositions de 

photographie contemporaine occupent une place de choix parmi les manifestations. La Partie 

espagnole communique par la voie diplomatique des renseignements sur les expositions 

particulières qui seront proposées à la Partie sud-africaine. 

3) Dans le domaine des arts visuels, la Partie espagnole expose le programme Art espagnol 

pour l’étranger (« Arte Español para el Exterior »), organisé par la Direction des relations 

culturelles et scientifiques du MAEC-AECID (« Ministerio de Asuntos Exteriores y de 

Cooperación » − « Agencia Española de Cooperación Internacional para el Desarrollo »), en 

collaboration avec l’Action culturelle espagnole (AC/E). 

4) Le Programme visé au paragraphe 3 : 

[a) a pour but d’exposer la créativité et la diversité de l’art contemporain espagnol et des 

nouveaux courants artistiques; et]1 

b) encourage le dialogue esthétique entre les différents pays par des expositions itinérantes 

présentant les travaux de divers artistes espagnols contemporains. 

5) Les conditions qui régissent l’échange des expositions sont convenues au cas par cas dans 

des accords particuliers conclus par les institutions respectives des Parties responsables de 

l’exposition. 

________ 
1 L’alinéa a) ne figure que dans le texte anglais. 
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Article 8. Musique, théâtre et danse 

Chaque Partie encourage la participation aux festivals de musique, de théâtre et de danse qui 

se déroulent dans le pays de l’autre Partie. 

Article 9. Cinéma 

1) La Partie espagnole, par son programme Cinéma espagnol pour l’étranger (« Cine español 

para el exterior »), de la Direction des relations culturelles et scientifiques du MAEC-AECID, met 

à la disposition de la Partie sud-africaine : 

a) des œuvres cinématographiques espagnoles pour des projections gratuites; et 

b) des programmes de formation spécialisés dans le domaine des arts audiovisuels. 

2) La Partie sud-africaine, par le biais de sa Fondation nationale du cinéma et de la vidéo 

(« National Film and Video Foundation » − NFVF), met à la disposition de la Partie espagnole : 

a) des œuvres cinématographiques sud-africaines pour des projections gratuites; et 

b) des programmes de formation spécialisés dans le domaine des arts audiovisuels. 

3) Les Parties encouragent la coopération dans la coproduction et l’échange d’œuvres 

cinématographiques. 

4) Chaque Partie encourage l’organisation de semaines du cinéma sur le territoire de l’autre 

Partie afin d’y promouvoir la découverte de sa culture cinématographique. 

Article 10. Préservation du patrimoine 

1) Les Parties facilitent l’échange de spécialistes et de données d’expérience entre leurs 

institutions spécialisées dans la conservation et la restauration du patrimoine culturel, notamment 

l’Institut du patrimoine historique espagnol (IPHE), l’Agence espagnole pour la coopération 

internationale au développement (AECID) et les organismes spécialisés des autorités publiques 

espagnoles, ainsi que l’Organisme sud-africain des ressources patrimoniales (« South African 

Heritage Resources Agency » − SAHRA), pour la Partie sud-africaine. 

2) Les conditions d’échange visées au paragraphe 1 sont convenues au cas par cas par la 

voie diplomatique. 

3) Par les présentes, la Partie espagnole fait savoir que le programme de coopération 

espagnol Patrimoine pour le développement (« Patrimonio para el Desarrollo » − P>D) de 

l’AECID a pour vocation de contribuer à la conservation du patrimoine culturel, renforcer la 

mémoire de la population et encourager l’utilisation et la jouissance de ce patrimoine, comme 

facteur d’impulsion du développement. Ce programme encourage en outre la formation des jeunes 

dotés de ressources financières limitées aux métiers traditionnellement rattachés à la conservation 

du patrimoine culturel. 

4) Les deux Parties reconnaissent l’importance du rôle du Fonds pour le patrimoine mondial 

africain (« African World Heritage Fund » − AWHF) et conviennent d’encourager et d’appuyer ses 

initiatives de promotion de la gestion et de la conservation du patrimoine africain, ainsi que 

l’inscription de nouveaux sites africains sur la liste du patrimoine mondial. 
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5) Les Parties coopèrent dans la répression du commerce illégal de biens culturels en 

appliquant des mesures préventives et correctives conformément à leur législation nationale en 

vigueur ainsi qu’à leurs obligations en vertu de la Convention de l’UNESCO de 1970 relative aux 

mesures à adopter pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert illicites de 

biens culturels. 

6) Les Parties coopèrent pour recenser rapidement les œuvres d’art et les biens faisant partie 

du patrimoine culturel de l’autre pays et se trouvant illégalement sur leur territoire, et les restituer à 

leurs propriétaires légitimes. 

Article 11. Propriété intellectuelle, droits d’auteur et droits connexes 

Pour garantir les droits de propriété intellectuelle, les droits d’auteur et les droits connexes 

dans tous les domaines, les Parties collaborent, par le biais de leurs organes compétents respectifs, 

à l’échange de renseignements, notamment en ce qui concerne l’incidence des nouvelles 

technologies sur l’art et la culture, pour renforcer la protection des droits d’auteur et des droits 

connexes ainsi que des autres droits de propriété intellectuelle et des systèmes de gestion collective 

de tous ces droits. 

Article 12. Dispositions générales et financières 

1) Tous les échanges, les activités, les obligations et les fonctions effectués en vertu du 

présent Programme de coopération le sont conformément à la législation nationale en vigueur sur 

le territoire des Parties et sous réserve de leurs ressources financières. 

2) Les Parties échangent des visites entre experts dans le domaine de la culture; la durée de 

chacune de ces visites n’excède pas 15 jours. 

3) La durée totale des visites des experts auxquelles le présent Programme de coopération 

renvoie n’excède pas six semaines par an. 

4) La Partie qui envoie les experts met à la disposition de la Partie réceptrice la 

documentation nécessaire sur les experts proposés au moins trois mois avant la date prévue pour 

leur arrivée.  

5) La documentation visée au paragraphe 4 contient les informations suivantes : 

a) le nom et le numéro de passeport ainsi que le curriculum vitæ des experts concernés; 

b) le but de la visite; 

c) la langue de travail; 

d) la durée du séjour, la date d’arrivée initialement prévue et celle du retour; 

e) les titres d’éventuelles conférences; et 

f) tout autre renseignement pertinent. 

6) Les experts envoyés par la République sud-africaine doivent être de nationalité sud-

africaine; les experts envoyés par le Royaume d’Espagne doivent être de nationalité espagnole. 

7) La Partie réceptrice informe la Partie expéditrice, au plus tard deux mois à compter de la 

réception de la documentation visée au paragraphe 4, de sa décision d’accepter ou de refuser la 

visite. 
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8) La Partie expéditrice confirme les dates exactes d’arrivée ainsi que les moyens de 

transport au moins trois semaines avant la date d’arrivée. 

9) La Partie expéditrice prend en charge les frais de voyage à l’international et les 

indemnités journalières de ses experts. 

10) La Partie réceptrice prend en charge leurs frais de logement et de transport local. 

11) a) Tous les experts échangés en vertu du présent Programme de coopération possèdent 

une couverture médicale dans leur pays d’origine. 

b) En cas d’urgence, telle qu’une maladie grave imprévue ou un accident, dans le pays de la 

Partie réceptrice, l’assistance médicale est fournie par cette Partie à ses frais. 

c) L’assistance médicale prévue à l'alinéa b) exclut les services médicaux rendus pour des 

maladies chroniques, les soins dentaires et les besoins pharmaceutiques. 

12) À la fin de l’échange, l’expert fournit à la Partie réceptrice un rapport sur l’exécution du 

calendrier d’échange convenu. 

Article 13. Modifications 

Le présent Programme de coopération peut être modifié sur consentement mutuel des Parties 

au moyen de notes échangées entre elles par la voie diplomatique. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du 

présent Programme de coopération est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 

entre les Parties. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Programme de coopération entre en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Programme de coopération demeure en vigueur pendant une durée de trois ans 

et est par la suite reconduit pour des durées successives de trois ans, si les Parties y consentent par 

écrit, jusqu’à la signature d’un nouveau Programme de coopération, à moins que le présent 

Programme de coopération ne soit dénoncé dans les conditions prévues au paragraphe 3. 

3) Le présent Programme de coopération peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, 

par la voie diplomatique, moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie indiquant 

son intention d’y mettre fin. 

Article 16. Champ d’application du Programme 

Le présent Programme de coopération ne produit pas d’obligations juridiques différentes de 

celles créées par l’accord de coopération artistique et culturelle que les Parties ont signé à Pretoria 

le 3 février 2004. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Programme de coopération et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires 

originaux en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 17 avril 2012. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[Signé] 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 

[Signé]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE 

MAURITANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-

AFRICAINE RELATIF À UN CADRE DE COOPÉRATION 

Préambule 

Le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie et le Gouvernement de la 

République sud-africaine, ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement 

« Partie », 

Considérant qu’il est nécessaire de promouvoir la coopération entre pays frères au sein de 

l’Union africaine, 

Désireux de renforcer l’amitié et la coopération entre les deux pays dans différents domaines, 

Reconnaissant la nécessité d’adopter des mesures visant à accroître la coopération entre les 

deux pays, et 

Conformément à la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs et dans le respect 

dû à l’indépendance et à la souveraineté des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Renforcement des relations 

Les Parties conviennent de renforcer leurs relations dans tous les domaines d’intérêt commun, 

notamment en matière politique, sociale, culturelle, scientifique, technique et de sécurité, dans 

l’esprit de la solidarité africaine. 

Article 2. Domaines de coopération 

La coopération s’attachera notamment aux secteurs suivants de développement : 

a) commerce et industrie; 

b) agriculture et bétail; 

c) transports et infrastructures maritimes; 

d) arts, artisanat et culture; 

e) éducation et formation; 

f) minerais et énergie; 

g) pêcheries; et 

h) tourisme. 
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Article 3. Échange d’informations 

Les Parties conviennent d’échanger des informations sur les lois internes en vigueur dans leurs 

pays respectifs relativement à la coopération dans tous les domaines d’intérêt commun. 

Article 4. Mouvement des ressources humaines 

Les Parties s’engagent à faciliter le mouvement entre les deux pays de leurs ressources 

humaines à l’œuvre dans les domaines et secteurs prévus aux articles 1 et 2 ci-dessus lorsque cela 

s’avère nécessaire. 

Article 5. Partenariats publics et privés 

Les Parties conviennent d’encourager les partenariats entre institutions publiques et privées de 

leurs pays respectifs actives dans les domaines et secteurs dont traitent les articles 1 et 2 ci-dessus. 

Article 6. Réunions 

Les Parties conviennent de tenir régulièrement des réunions portant sur la coopération dans les 

domaines et secteurs dont traitent les articles 1 et 2 ci-dessus. 

Article 7. Création d’une commission mixte de coopération 

Aux fins de la réalisation des objectifs définis dans le présent Accord, les Parties établissent 

une commission mixte de coopération au niveau ministériel. 

Article 8. Mise en œuvre de la Commission mixte de coopération 

1. La Commission mixte de coopération est chargée de suivre la mise en œuvre du présent 

Accord et d’évaluer la coopération entre les Parties. 

2. La Commission mixte de coopération se réunit à tour de rôle en République islamique de 

Mauritanie et en République sud-africaine une fois tous les deux ans ou à la demande de l’une ou 

l’autre des Parties. 

3. La Commission mixte de coopération peut créer des commissions spécialisées dans le but 

de traiter de questions particulières de coopération. 

Article 9. Développement bilatéral 

Afin de contribuer au développement de leurs pays respectifs, les Parties s’engagent à 

promouvoir les relations commerciales entre personnes morales de droit public ou privé, 

organisations non gouvernementales (ONG), associations civiles, entrepreneurs, chercheurs et 

toute autre entité des Parties qui participe au développement. 
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Article 10. Participation à des expositions, foires et festivals 

Les Parties conviennent de participer à des expositions, des foires et des festivals dans leurs 

pays respectifs quand c’est possible et dans les limites de leurs allocations budgétaires. 

Article 11. Partenariats du secteur privé 

Les Parties promeuvent les partenariats entre leurs secteurs privés conformément à la 

législation et à la réglementation internes en vigueur dans leurs pays respectifs et compte tenu de 

leurs engagements à l’égard des organisations sous-régionales, régionales et internationales dont 

elles sont membres. 

Article 12. Exécution des projets 

Chaque Partie facilite l’entrée et le séjour dans son pays de ressortissants de l’autre Partie 

dans le cadre de l’exécution des projets mis en place au titre du présent Accord, conformément à la 

législation en vigueur dans son pays et celui de l’autre Partie. 

Article 13. Conclusion d’accords 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties concluent des accords 

portant spécifiquement sur les secteurs visés à l’article 2 ci-dessus. 

2. Les accords visés au paragraphe 1 ci-dessus précisent notamment : 

a) les objectifs à atteindre; 

b) le calendrier des opérations; 

c) les droits et obligations des Parties; 

d) les besoins financiers; et 

e) l’organisation et les structures que requiert la mise en œuvre. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend surgissant entre les Parties au sujet de l’exécution ou de l’interprétation du 

présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations et de négociations entre les Parties 

par la voie diplomatique. Le règlement du différend fait l’objet d’un accord distinct. 

Article 15. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des Parties 

moyennant un échange de notes transmises par la voie diplomatique. 

Article 16. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Par la suite, il est renouvelé 

par accord tacite pour des périodes successives de cinq ans sauf s’il est dénoncé par l’une ou 

l’autre des Parties moyennant un préavis de six mois donné par écrit à l’autre Partie par la voie 

diplomatique l’informant de son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux rédigés dans 

les langues anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 

anglais prévaudra. 

FAIT à Nouakchott le 24 janvier 2005. 

Pour le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie : 

[Signé] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[Signé]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE SUR LA 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SANTÉ 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 

Namibie, ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie », 

Tenant compte du Protocole de la Communauté de développement de l'Afrique australe sur la 

santé (« SADC Protocol on Health ») et de la Stratégie africaine pour la santé : 2007-2015, 

Reconnaissant la portée et l’importance de la coopération entre pays voisins pour la promotion 

de la santé, en particulier dans les zones frontalières communes et au-delà de ces zones, 

Désireux de contribuer à l’établissement et à la promotion d’une relation diversifiée dans le 

domaine de la santé, dans un esprit de solidarité et d’amitié entre les Parties, 

Conscients de l’importance de la promotion de la santé pour l’avenir des Parties, et 

Reconnaissant les avantages mutuels pouvant résulter du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 

a) le terme « professionnel de la santé » désigne une personne qui est inscrite auprès d’un 

organisme public professionnel de la santé en vertu de la législation interne en vigueur sur le 

territoire des Parties et qui possède des compétences, une expérience ou des connaissances 

considérables dans un domaine particulier d’activité afférent à la santé humaine; 

b) le terme « jumelage entre institutions publiques » désigne la fusion dans les deux pays de 

deux institutions publiques, y compris les hôpitaux ayant des attributions et des domaines de 

spécialité similaires, aux fins de la mise en œuvre du présent Accord; 

c) le terme « accord complémentaire » désigne un accord sur des projets que l’Afrique du 

Sud et la Namibie pourraient conclure par le biais d’un échange de notes. 

Article 2. Champ d’application 

Les Parties encouragent, développent et renforcent la coopération dans le domaine de la santé 

sur leur territoire respectif en explorant les possibilités d’une coopération dans un esprit d’égalité 

et d’avantages réciproques. 
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Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) dans le cas de la République sud-africaine, le Département national de la santé, 

représenté, le cas échéant, par le Haut-commissariat de la République sud-africaine en République 

de Namibie; et 

b) dans le cas de la République de Namibie, le Ministère de la santé et des services sociaux, 

représenté, le cas échéant, par le Haut-commissariat de la République de Namibie en République 

sud-africaine. 

Article 4. Domaines de coopération 

1) La coopération entre les Parties porte sur les domaines suivants : 

a) la recherche sur le VIH/sida et le paludisme, et la lutte contre eux; 

b) l’enseignement technique professionnel et la formation des professionnels de la santé; 

c) l’assistance technique aux hôpitaux en République de Namibie dans les domaines de la 

gestion et de la technologie médicale; 

d) l’échange de données d’expérience concernant l’établissement des conditions 

d’application de la télémédecine et de la télésanté; 

e) la promotion de la santé; 

f) la recherche et le développement; 

g) la surveillance, le contrôle et la gestion des maladies transmissibles et non transmissibles; 

h) le transfert de patients vers l’Afrique du Sud et leur rapatriement; 

i) le jumelage d’institutions publiques; 

j) la législation et la réglementation en matière de santé; 

k) l’assistance mutuelle dans la coordination et la gestion des catastrophes et des situations 

d’urgence; et 

l) les activités transfrontalières communes visant à prévenir, gérer et combattre les maladies. 

2) Les domaines énumérés ci-dessus n’excluent pas d’autres domaines de coopération dont 

peuvent convenir les Parties. 

Article 5. Formes de coopération 

1) Les Parties coopèrent par : 

a) l’échange de professionnels de la santé en vue du partage de nouvelles techniques et 

technologies; 

b) l’échange de programmes de formation et d’enseignement dont peuvent convenir les 

Parties; 

c) l’échange, la diffusion et le partage de renseignements sur des questions de santé dans les 

domaines d’intérêt commun; 
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d) l’établissement de partenariats entre les institutions et les organisations sanitaires des 

Parties; 

e) l’échange des résultats de la recherche biomédicale et de la recherche dans les systèmes 

de santé, ainsi que la collaboration y relative; 

f) la promotion du jumelage entre institutions publiques, y compris les hôpitaux; 

g) l’échange ou le partage des données d’expérience et des meilleures pratiques relatives aux 

systèmes, programmes et services de santé; et 

h) la participation à des manifestations internationales dans le domaine de la santé, 

organisées par l’une ou l’autre des Parties. 

2) Les formes énumérées ci-dessus n’excluent pas d’autres formes de coopération dont 

peuvent convenir les Parties. 

3) Les Parties échangent des missions d’appréciation et d’évaluation de leurs pays respectifs 

pour étudier, analyser et recenser des projets dans les domaines visés à l’article 4. 

4) Le Gouvernement de la République de Namibie s’engage à supporter tous les frais 

afférents au traitement et à l’hospitalisation des patients transférés en République sud-africaine, y 

compris leurs frais de voyage et d’hébergement. 

5) Les patients transférés dans des hôpitaux en République sud-africaine sont soumis à la 

législation en vigueur dans le pays hôte régissant l’entrée et le séjour sur son territoire. 

Article 6. Projets 

En appui au présent Accord, les Parties peuvent conclure des accords complémentaires 

concernant des projets particuliers ayant trait aux domaines de coopération visés à l’article 4 et aux 

formes de coopération visées à l’article 5. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre, de l’application ou de 

l’interprétation du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations et de négociations 

entre les Parties. 

Article 8. Modification 

Le présent Accord peut être modifié moyennant un échange de notes entre les Parties, par la 

voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

2) Le présent Accord demeure en vigueur pendant cinq ans; il est par la suite reconduit 

tacitement pour des périodes successives de cinq ans, à moins d’être dénoncé dans les conditions 

prévues au paragraphe 3. 
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3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis écrit de six mois adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie indiquant son intention 

d’y mettre fin. 

4) La dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties est sans incidence sur 

l’achèvement de tout projet entrepris par les Parties avant une telle dénonciation, ou l’exécution 

complète de toute activité de coopération non encore achevée au moment de la dénonciation, à 

moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

Article 10. Accords complémentaires 

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties conviennent que leurs 

institutions peuvent conclure des accords complémentaires qui doivent être conformes aux 

dispositions du présent Accord. 

2) Les accords visés au paragraphe 1 sont approuvés par les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord en deux exemplaires rédigés en langue anglaise, les deux textes faisant 

également foi. 

FAIT à Windhoek le 5 août 2008. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[Signé] 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

[Signé] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 

Hongrie, ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie », 

Souhaitant renforcer et développer la coopération économique et industrielle sur la base de la 

réciprocité et de l’avantage mutuel, 

Convaincus que le présent Accord établit des conditions favorables et constitue une base 

adéquate pour une coopération plus approfondie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties encouragent la coopération économique entre leurs États dans des domaines 

d’intérêt mutuel, en conformité avec la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs et 

sous réserve des obligations des traités, conventions et accords auxquels elles peuvent être parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

1) le Ministère du commerce et de l’industrie, dans le cas du Gouvernement de la 

République sud-africaine; et 

2) le Ministère chargé des relations économiques extérieures, dans le cas du Gouvernement 

de la République de Hongrie. 

Article 3 Coopération économique 

Les Parties encouragent et facilitent la coopération entre leurs personnes physiques et morales 

dans le cadre de leurs législations internes respectives en vigueur. À cette fin, elles conviennent : 

1) d’échanger des informations sur leurs priorités en matière de développement économique; 

2) de reconnaître les possibilités d’investissement et les autres possibilités économiques, et 

d’en faciliter la réalisation, en : 

a) fournissant des informations sur la législation interne en vigueur et la réglementation 

régissant les investissements étrangers et tout changement y afférent, 

b) déterminant les projets et les secteurs d’intérêt potentiel pour la coopération, et 
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c) informant leurs milieux d’affaires respectifs des perspectives économiques et des 

possibilités d’investissement dans chaque État; 

3) de promouvoir les missions économiques et d’investissement qui rassemblent les 

partenaires d’affaires potentiels; 

4) d’échanger des informations sur les foires industrielles, les expositions, les missions et les 

autres activités promotionnelles dans les deux États; et 

5) d’explorer les possibilités de coopération dans les marchés tiers. 

Article 4. Comité mixte 

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, un comité mixte, appelé ci-après « le 

Comité » et composé de représentants des Parties, est établi. Les Coprésidents du Comité sont 

déterminés par les Parties. 

2) Le Comité peut, le cas échéant, demander l’aide de représentants d’autres ministères et 

institutions ainsi que de hauts représentants d’entreprises des deux pays pour la mise en œuvre du 

présent Accord. 

3) Le Comité se réunit si nécessaire en alternance dans la République sud-africaine et dans la 

République de Hongrie aux dates convenues entre les Coprésidents. Un ordre du jour provisoire 

est échangé au moins un mois avant la date de la réunion. 

4) Le pays hôte prépare un projet de protocole de la session du Comité, qui est convenu et 

signé par les Coprésidents à la fin de la session. 

5) Conformément à l’article 2 du présent Accord, et dans le cadre de la législation interne en 

vigueur dans les deux pays, le Comité est responsable de superviser la mise en œuvre du présent 

Accord. Les fonctions du Comité peuvent comprendre, entre autres : 

a) l’échange d’informations et de points de vue sur les questions macroéconomiques dans les 

deux États; 

b) la promotion de la coopération économique et industrielle entre les personnes physiques 

et morales des deux États, particulièrement entre les petites et moyennes entreprises; 

c) l’examen des questions qui se posent en matière d’entreprises et d’investissements; et 

d) la coopération dans les marchés tiers. 

Article 5. Règlement des différends 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord 

est réglé à l’amiable par consultations ou négociations entre les Parties. 

Article 6. Dispositions finales 

1) Le présent Accord ne porte en aucune manière préjudice aux obligations de la République 

sud-africaine en tant que membre de l’Union douanière d’Afrique australe (UDAA), de la 

Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA) et de l’Union africaine (UA), et est 

soumis à ces obligations. 
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2) Les dispositions du présent Accord ne doivent pas être interprétées d’une manière qui 

invalide ou autrement entrave les obligations de la République sud-africaine résultant de ces 

obligations régionales. 

3) Le présent Accord ne doit en aucune manière invalider ou autrement entraver toute 

obligation qui peut résulter de l’Accord sur le commerce, le développement et la coopération 

(ACDC) entre l’Union européenne (UE) et la République sud-africaine, ou de l’Accord de 

partenariat économique entre la Communauté de développement de l’Afrique australe et l’Union 

européenne (« APE CDAA-UE »), si la République sud-africaine devient partie à l’APE CDAA-

UE. 

4) Les dispositions du présent Accord sont appliquées sans préjudice des obligations de la 

République de Hongrie en sa qualité d’État membre de l’Union européenne, et sont soumises à ces 

obligations. Par conséquent, les dispositions du présent Accord ne peuvent être invoquées ou 

interprétées, en tout ou en partie, comme invalidant, modifiant ou affectant de toute autre manière 

les obligations qui incombent à la République de Hongrie en vertu des traités sur lesquels l’Union 

européenne est fondée, ou des lois primaires et secondaires de l’Union européenne. 

Article 7. Entrée en vigueur, durée, dénonciation et modification 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception par la voie diplomatique de 

la dernière notification indiquant l’accomplissement de toutes les formalités constitutionnelles 

nécessaires à sa mise en œuvre dans les deux pays. 

2) Le présent Accord demeure en vigueur pour une période initiale de cinq ans, à l’issue de 

laquelle il est automatiquement reconduit pour des périodes similaires, sauf si l’une ou l’autre des 

Parties le dénonce en communiquant à l’autre par la voie diplomatique son intention de le 

dénoncer au moyen d’un préavis écrit de six mois. 

3) La dénonciation du présent Accord est effective six mois après la date de notification de 

cette dénonciation. 

4) À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 

n’a aucun effet sur la réalisation des contrats et accords conclus pendant sa période de validité 

mais non parvenus à leur terme avant la dénonciation. 

5) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen d’un 

échange de notes par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire rédigé en langue anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 26 novembre 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[Signé] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 

[Signé] 
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Spain 
 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Kingdom of Spain and the Republic of Azerbaijan on the short-term 

visa regime abolition for the diplomatic passport holder nationals. Madrid, 16 June 2011 

Entry into force:  1 September 2012, in accordance with article 11  

Authentic texts:  Azeri, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 4 December 2012 
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et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Royaume d'Espagne et la République d'Azerbaïdjan relatif à l'abolition du 

régime des visas de court séjour pour les ressortissants titulaires d'un passeport diplo-

matique. Madrid, 16 juin 2011 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2012, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  azéri, anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

4 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 

D’AZERBAÏDJAN RELATIF À L’ABOLITION DU RÉGIME DES VISAS DE 

COURT SÉJOUR POUR LES RESSORTISSANTS TITULAIRES D’UN 

PASSEPORT DIPLOMATIQUE 

Le Royaume d’Espagne et la République d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties 

contractantes », 

Désireux de promouvoir le développement de relations d’amitié entre les deux États, 

Souhaitant faciliter le mouvement de leurs ressortissants titulaires d’un passeport diplomatique 

vers le Royaume d’Espagne ou la République d’Azerbaïdjan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République d’Azerbaïdjan en déplacement officiel ou privé qui sont 

titulaires d’un passeport diplomatique en cours de validité peuvent entrer sur le territoire espagnol 

sans visa pour une période ne dépassant pas 90 jours tous les six mois, qu’il s’agisse d’un séjour 

ininterrompu ou de plusieurs séjours ne dépassant pas au total la période maximale calculée à 

compter de la date de la première entrée sur le territoire, dans la mesure où ils n’exercent pas, 

pendant leur séjour, une activité lucrative autre que celle réalisée à des fins d’accréditation. 

Si les personnes visées au paragraphe ci-dessus entrent sur le territoire du Royaume d’Espagne 

après avoir transité par le territoire d’un ou de plusieurs des États auxquels les dispositions 

relatives à l’abolition des contrôles aux frontières intérieures et celles relatives aux restrictions 

imposées à la circulation des personnes s’appliquent dans leur intégralité, en vertu du Titre II de la 

Convention d’application de l’Accord de Schengen, en date du 19 juin 1990, la période de 90 jours 

commence à courir à compter de la date de franchissement de la frontière extérieure délimitant 

l’espace de libre circulation composé des États susmentionnés. 

Article 2 

Les ressortissants du Royaume d’Espagne en déplacement officiel ou privé qui sont titulaires 

d’un passeport diplomatique en cours de validité peuvent entrer sur le territoire de la République 

d’Azerbaïdjan sans visa pour une période ne dépassant pas 90 jours tous les six mois, qu’il s’agisse 

d’un séjour ininterrompu ou de plusieurs séjours ne dépassant pas au total la période maximale 

calculée à compter de la date de la première entrée sur le territoire, dans la mesure où ils 

n’exercent pas, pendant leur séjour, une activité lucrative autre que celle réalisée à des fins 

d’accréditation. 



Volume 2880, I-50304 

 352 

Article 3 

Les ressortissants des États des deux Parties contractantes qui sont titulaires d’un passeport 

diplomatique doivent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante et le quitter par tout poste 

frontière établi à cette fin et s’acquitter des formalités requises, conformément à la législation et à 

la réglementation en vigueur. 

Article 4 

Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas le titulaire d’un passeport diplomatique 

qui est un ressortissant de l’une des Parties contractantes de l’obligation de respecter les lois et 

règlements en vigueur dans l’autre Partie contractante lorsqu’il entre sur son territoire et durant le 

séjour sur ce territoire. 

Article 5 

Dans les 30 jours qui suivent l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes 

échangent par la voie diplomatique des spécimens de leurs passeports diplomatiques faisant l’objet 

du présent Accord. Le cas échéant, elles transmettent à l’autre Partie les spécimens de nouveaux 

passeports 30 jours au moins avant l’entrée en vigueur de tels passeports. 

Les Parties contractantes se notifient mutuellement toute perte, tout vol ou toute annulation 

d’un passeport diplomatique dans un délai de 60 jours après qu’elles ont eu connaissance des faits 

en question. 

Article 6 

Les Parties contractantes s’emploient à prévenir la falsification de passeports et veillent à 

l’application des normes de sécurité minimales recommandées par l’Organisation de l’aviation 

civile internationale pour les documents de voyage lisibles par machine. 

Article 7 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre temporairement l’application de tout 

ou partie du présent Accord pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé 

publique. Elle informe l’autre Partie contractante par la voie diplomatique de l’introduction ou de 

la levée de ces mesures, immédiatement ou au plus tard 24 heures après leur adoption. 

Article 8 

L’une ou l’autre des Parties contractantes se réserve le droit d’interdire l’entrée sur son 

territoire au titulaire d’un passeport diplomatique qui est un ressortissant de l’autre Partie 

contractante ou de mettre fin au séjour de cette personne sur son territoire lorsque celle-ci est 

considérée comme persona non grata. 
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Article 9 

Tout désaccord ou différend découlant de la mise en œuvre ou de l’application du présent 

Accord est réglé par voie de négociations et de consultations entre les Parties contractantes. 

Article 10 

Les Parties peuvent adopter, par consentement mutuel, des modifications et additifs au présent 

Accord, sous la forme de protocoles qui font partie intégrante de l’Accord et entrent en vigueur 

conformément à la procédure définie à l’article 11 ci-après. 

Article 11 

Le présent Accord, qui est conclu pour une durée indéterminée, entre en vigueur 30 jours 

après la réception par les Parties contractantes de la dernière notification confirmant 

l’accomplissement des procédures internes requises à cette fin. 

Une Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre par écrit et par la voie 

diplomatique son intention de dénoncer le présent Accord. La dénonciation prend effet 30 jours 

après la date de réception de la notification de dénonciation. 

FAIT à Madrid le 16 juin 2011, en deux exemplaires originaux rédigés en langues espagnole, 

azérie et anglaise, les trois textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

TRINIDAD JIMÉNEZ GARCÍA-HERRERA 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République d’Azerbaïdjan : 

ELMAR MAMMADYAROV 

Ministre des affaires étrangères 
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South Africa 
 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 

the Republic of Cyprus on police cooperation. Pretoria, 14 July 2010 

Entry into force:  4 July 2012 by notification, in accordance with article 14  

Authentic texts:  English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 11 December 2012 

 

 

 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Chypre 

Accord de coopération policière entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 

Gouvernement de la République de Chypre. Pretoria, 14 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  4 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

11 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION POLICIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 

Chypre (ci-après dénommés collectivement les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations cordiales entre la République sud-

africaine et la République de Chypre, 

Désireux également de promouvoir la paix, la stabilité, la sécurité et la prospérité dans leurs 

pays respectifs, 

Conscients qu’il est essentiel de promouvoir et d’accroître la coopération dans la lutte contre 

la criminalité, 

Tenant compte des objectifs et des principes des accords internationaux qu’ils ont ratifiés, 

ainsi que des résolutions de l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées 

dans la lutte contre la criminalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes et obligation de coopération 

1) Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 

a) dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de la police; et 

b) dans le cas de la République de Chypre, le Ministère de la justice et de l’ordre public. 

2) Les autorités compétentes coopèrent dans le respect des dispositions du présent Accord et 

dans le cadre de leur compétence ainsi que des obligations internationales et de la législation 

interne de chacune des Parties. 

Article 2. Domaines de coopération 

1) Les autorités compétentes coopèrent, dans la mesure de leurs moyens, en matière de 

prévention, de détection, de répression et d’investigation des actes criminels, y compris, mais sans 

s’y limiter : 

a) la corruption et la criminalité organisée; 

b) la production et le trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, y compris 

leurs précurseurs chimiques; 

c) le trafic d’armes, de munitions, d’explosifs et de composés toxiques, y compris les 

matières radioactives; 

d) le trafic d’objets volés; 
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e) la traite des êtres humains; 

f) les crimes et délits économiques, y compris le blanchiment d’argent; et 

g) la production et la vente de faux billets et titres, et d’autres documents frauduleux. 

2) Le présent Accord ne s’applique pas à l’extradition et à l’entraide judiciaire en matière 

pénale. 

Article 3. Méthodes de coopération 

Afin de mettre en œuvre les dispositions de l’article 2, les autorités compétentes prennent les 

mesures de coopération suivantes : 

a) échanger des informations sur l’expérience de travail en matière de sciences policières et 

de criminologie, notamment en ce qui concerne les cours de formation du personnel et les 

programmes de soutien aux victimes; 

b) échanger des informations utiles relatives à des actes criminels en préparation ou déjà 

commis ainsi qu’aux personnes ou organisations impliquées dans ces actes; 

c) échanger des informations, y compris les renseignements opérationnels et ceux en 

provenance de la police scientifique, en ce qui concerne les stupéfiants et les substances 

psychotropes; 

d) s’informer mutuellement sur leurs législations respectives; 

e) échanger des connaissances techniques et scientifiques ainsi que des données concernant 

le rôle des autorités compétentes; 

f) donner suite aux demandes selon les dispositions de l’article 5. 

Article 4. Développement de la coopération 

Dans le respect des dispositions de l’article 2, le présent Accord n’empêche pas les autorités 

compétentes de déterminer et de développer d’autres domaines et formes de coopération. 

Article 5. Demandes d’assistance 

1) Dans le cadre du présent Accord, la coopération est mise en œuvre sur la base d’une 

demande d’assistance formulée par l’autorité compétente intéressée ou à l’initiative de l’autorité 

compétente qui estime qu’une telle assistance est dans l’intérêt de l’autre autorité compétente. 

2) Les demandes d’assistance sont formulées par écrit. En cas d’urgence, elles peuvent être 

présentées oralement, mais, dans ce cas, elles doivent faire l’objet d’une confirmation écrite dans 

les sept jours qui suivent. 

3) Une confirmation supplémentaire pourra être exigée s’il subsiste un doute quant à 

l’authenticité de la demande ou de son contenu. 

4) Les demandes d’assistance contiennent : 

a) le nom du service de l’autorité compétente à l’origine de la demande d’assistance et celui 

du service de l’autorité compétente destinataire; 

b) les détails de l’affaire; 
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c) l’objectif et les motifs de la demande; 

d) une description de l’assistance demandée; et 

e) toute autre information qui pourrait aider à répondre efficacement à la demande 

d’assistance. 

5) Les demandes d’assistance sont signées par le responsable de l’autorité compétente ou 

son délégué. 

Article 6. Refus de l’assistance 

1) L’assistance en vertu du présent Accord peut être refusée en tout ou en partie si l’autorité 

compétente requise estime que l’exécution de la demande porterait atteinte à la souveraineté, à la 

sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son État, ou serait contraire à la 

législation interne ou aux obligations internationales. 

2) L’assistance peut également être refusée s’il s’avère que l’exécution de la demande 

infligerait une charge excessive aux ressources de l’autorité compétente requise. 

3) Dans la mesure du possible, l’autorité compétente requise doit, avant de prendre la 

décision de refuser l’assistance d’après les dispositions prévues dans le paragraphe 1, consulter 

l’autorité compétente requérante en vue de voir si l’assistance pourrait être fournie selon les 

conditions imposées par l’autorité compétente requise. Si l’autorité compétente requérante accepte 

de recevoir l’assistance dans les conditions désignées, elle s’y conforme. 

4) Le refus partiel ou total d’exécution de la demande et l’explication des motifs de la 

décision sont notifiés par écrit à l’autorité compétente requérante. 

Article 7. Exécution des demandes 

1) L’autorité compétente requise prend toutes les mesures nécessaires pour exécuter les 

demandes rapidement et intégralement. 

2) L’autorité compétente requérante est immédiatement informée de tout incident entravant 

ou retardant considérablement l’exécution de sa demande. 

3) Si l’autorité compétente requise n’est pas qualifiée pour exécuter la demande, elle en 

informe immédiatement l’autorité compétente requérante. 

4) L’autorité compétente requise peut demander les informations complémentaires qu’elle 

estime nécessaires pour la bonne exécution de la demande. 

5) Si l’autorité compétente requise considère que l’exécution immédiate de la demande peut 

entraver des poursuites judiciaires, d’autres procédures ou des enquêtes en cours dans son pays, 

elle peut décider de suspendre l’exécution de la demande ou l’autoriser dans le cadre des 

conditions estimées nécessaires d’après les consultations avec l’autorité compétente requérante. Si 

l’autorité compétente requérante accepte de recevoir l’assistance dans les conditions désignées, 

elle s’y conforme. 

6) L’autorité compétente requise, à la réception de la demande émanant de l’autorité 

compétente requérante, prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de la 

demande elle-même, de son contenu et de celui des documents annexes ainsi que de l’octroi 

d’assistance de sa part. Si l’autorité compétente requise est dans l’impossibilité de garantir la 
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confidentialité dans l’exécution de la demande, elle en avertit l’autorité compétente requérante, et 

cette dernière décide s’il convient d’exécuter la demande dans de telles conditions. 

7) L’autorité compétente requise informe le plus vite possible l’autorité compétente 

requérante de l’état d’avancement de l’exécution de la demande. 

Article 8. Limites quant à l’utilisation des informations, documents et données à caractère 

personnel 

1) Chacune des autorités compétentes garantit le traitement confidentiel des informations, 

des documents et des données à caractère personnel reçus de l’autre, s’ils sont à usage restreint ou 

si l’autre autorité compétente désapprouve leur divulgation. Le degré de confidentialité est 

déterminé par l’autorité compétente qui fournit l’information. 

2) Les informations, les documents et les données à caractère personnel reçus dans le cadre 

du présent Accord ne doivent pas, sans l’accord de l’autorité compétente qui les a fournis, être 

utilisés pour des raisons autres que celles pour lesquelles ils avaient été demandés et fournis à 

l’origine. 

3) Les informations, les documents et les données à caractère personnel reçus par une 

autorité compétente dans le cadre du présent Accord ne peuvent être transmis à une tierce partie 

sans l’accord préalable de l’autorité compétente qui les a fournis. 

Article 9. Frais 

Sauf dispositions contraires adoptées par les Parties, la Partie requise prend à sa charge les 

frais courants résultant du traitement d’une demande dans le cadre du présent Accord. Si cette 

demande implique des frais élevés ou extraordinaires, les Parties se consultent pour déterminer les 

conditions dans lesquelles la demande sera traitée et la façon dont les frais seront pris en charge. 

Article 10. Langue 

Les autorités compétentes, tout au long de leur coopération dans le cadre du présent Accord, 

utilisent l’anglais comme moyen de communication. 

Article 11. Réunions et consultations 

Dans le but de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les représentants des autorités 

compétentes organisent, le cas échéant, des réunions bilatérales et des consultations pour examiner 

et améliorer la coopération. 

Article 12. Règlement de différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est réglé à 

l’amiable dans un esprit d’entente mutuelle par voie de consultation ou de négociation entre les 

Parties. 
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Article 13. Rapport avec les autres traités internationaux 

Les dispositions du présent Accord ne portent en aucun cas atteinte aux droits et obligations 

découlant d’autres traités internationaux dont les Parties sont signataires. 

Article 14. Entrée en vigueur, dénonciation et modification 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l’autre par 

écrit et par la voie diplomatique que les exigences constitutionnelles et juridiques internes ont été 

accomplies. Il entre en vigueur à la date de la dernière notification. 

2) Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par l’une des Parties par 

notification écrite adressée à l’autre par la voie diplomatique moyennant un préavis de six mois. 

3) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen d’un 

échange de notes par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux rédigés en 

langues anglaise et grecque, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 14 juillet 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[EMMANUEL NKOSINATHI MTHETHWA 

Ministre de la police] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

[ARGYROS ANTONIOU 

Haut-Commissaire à Pretoria]
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